
DOSSIER D’ENQUETE 
PREALABLE A LA DECLARATION 
D’UTILITE PUBLIQUE  

 

 

 

Pièce L : Mémoire en réponse à 

l’avis de l’autorité environnementale 
 



 

 

 



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 1 

Sommaire 

1. Avis délibéré n° 2021-105 de l’autorité environnementale publié le 09 décembre 2021 ...............3 

1.1. Rappels réglementaires ................................................................................................................4 

1.2. Objet du dossier ............................................................................................................................4 

1.3. Reproduction de l’avis délibéré .....................................................................................................4 

2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage ................................................................................... 17 

2.1. Propos introductifs ...................................................................................................................... 18 

2.2. Contexte, présentation du projet et enjeux environnementaux .................................................... 23 

2.3. Analyse de l’étude d’impact ........................................................................................................ 29 

2.4. Recherche de variantes et choix du parti retenu ......................................................................... 44 

2.5. Analyse des incidences du projet et des mesures d’évitement, de réduction et de compensation de 

ces incidences ................................................................................................................................... 44 

2.6. Analyse coûts avantages et autres spécificités des dossiers d’infrastructures de transport ......... 61 

2.7. Suivi du projet, de ses incidences, des mesures et de leurs effets .............................................. 61 

2.8. Effets cumulés ............................................................................................................................ 62 

2.9. Résumé non technique ............................................................................................................... 62 

3. Annexes ........................................................................................................................................... 63 

3.1. Annexe 1 : Pre-diagnostic écologique – Recensement faune, flore et habitats ........................... 64 

3.2. Annexe 2 : Etude de dimensionnement du stationnement autour du pôle d’échange multimodal de 

Melun ................................................................................................................................................. 73 

 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 2 

Table des illustrations 

Figure 1 : Proposition de localisation des poches de stationnement vélos (à approfondir dans les phases 

ultérieures) ............................................................................................................................................ 24 

Figure 2 : Perspective du programme immobilier « Prélude » de la Communauté d’Agglomération Melun 

Val de Seine (bureaux et services). ....................................................................................................... 26 

Figure 3 : Plan de masse (RDC) du programme immobilier « Prélude ». ............................................... 26 

Figure 4 : Perspective de la façade côté gare routière du programme immobilier « Prélude ». .............. 26 

Figure 5 : Perspective de la façade côté voies ferrées du programme immobilier « Prélude ». .............. 26 

Figure 6 : répartition spatiale des émissions GES directes et indirectes (CO2, CH4 et N2O) en Ile-de-

France en 2018 (Airparif) ....................................................................................................................... 30 

Figure 7 : Contribution des secteurs d’activité aux émissions de GES en Ile-de-France pour l’année 2018 

(Airparif) ................................................................................................................................................ 30 

Figure 8 : répartition spatiale des émissions GES directes et indirectes (CO2, CH4 et N2O) sur 

l’agglomération de Melun (Airparif) ........................................................................................................ 31 

Figure 9 : Emissions de GES de l’agglomération de Melun (Airparif, 2018) ........................................... 31 

Figure 10 : Evolution de la température en Ile-de-France sur les XXe-XXIe siècles (Source : Météo 

France) .................................................................................................................................................. 32 

Figure 11 : Orientations sectorielles de la SNBC concernant les transports (ministère de la transition 

écologique) ............................................................................................................................................ 32 

Figure 12 : Engagements de la France (Loi énergie climat, 2019) ......................................................... 33 

Figure 13 : Evolution du parc de bus desservant Melun à horizon 2030 (source : IDFM) ....................... 34 

Figure 14 : contexte écologique du PEM de Melun ................................................................................ 37 

Figure 15 : carte des liaisons douces et zoom sur la gare de Melun (Source : CAMVS) ........................ 41 

Figure 16 : carte des itinéraires cyclables du PlanVélo77 (Source : Département de Seine-et-Marne) .. 42 

Figure 17 : Photo aérienne du secteur identifié comme Espace Vert Protégé avec un arbre « majestueux » 

(source : Geoportail) et perspective du projet de la gare routière sud .................................................... 49 

Figure 18 : Extrait du plan des Espaces Verts Protégés (EVP) du PLU de Melun ................................. 49 

Figure 19 : exemple visuel du score ICU (projet BASSENS – SNCF G&C) ........................................... 50 

Figure 20 : Le calendrier prévisionnel des travaux du Tzen 2 ................................................................ 52 

Figure 21 : Vue aérienne actuelle du projet de pôle-gare de Melun ....................................................... 55 

Figure 22 : Vue aérienne du projet de pôle-gare de Melun (Source : AREP – intention d’aménagement)

 .............................................................................................................................................................. 56 

Figure 23 : Photo actuelle du débouché nord depuis l’avenue Thiers .................................................... 57 

Figure 24 : Perspective du débouché nord depuis l’avenue Thiers (Source : AREP – intention 

d’aménagement) ................................................................................................................................... 58 

Figure 25 : Photo actuelle de la place Gallieni avec la gare routière nord .............................................. 59 

Figure 26 : Perspective du parvis nord de la gare (Source : AREP – intention d’aménagement) ........... 60 

 

 



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 3 

1. Avis délibéré n  2021-105 de l’autorité environnementale publié le 09 décembre 2021 

1. Avis délibéré n° 2021-105 de l’autorité 

environnementale publié le 09 décembre 

2021 



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 4 

1. Avis délibéré n  2021-105 de l’autorité environnementale publié le 09 décembre 2021 

1.1. RAPPELS REGLEMENTAIRES 
 

Selon l’article L 122-1 du Code de l’Environnement : 

 

(…) 

V.- Lorsqu'un projet est soumis à évaluation environnementale, le dossier présentant le projet comprenant 

l'étude d'impact et la demande d'autorisation déposée est transmis pour avis à l'autorité environnementale 

ainsi qu'aux collectivités territoriales et à leurs groupements intéressés par le projet. 

Les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements, dès leur adoption, ou l'information relative 

à l'absence d'observations émises dans le délai fixé par décret en Conseil d'Etat sont mis à la disposition 

du public sur le site internet de l'autorité compétente lorsque cette dernière dispose d'un tel site ou, à 

défaut, sur le site de la préfecture du département. 

L'avis de l'autorité environnementale fait l'objet d'une réponse écrite de la part du maître 

d'ouvrage. 

 

V bis. - L'autorité en charge de l'examen au cas par cas et l'autorité environnementale ne doivent pas se 

trouver dans une position donnant lieu à un conflit d'intérêts. A cet effet, ne peut être désignée comme 

autorité en charge de l'examen au cas par cas ou comme autorité environnementale une autorité dont 

les services ou les établissements publics relevant de sa tutelle sont chargés de l'élaboration du projet 

ou assurent sa maîtrise d'ouvrage. Les conditions de mise en œuvre de la présente disposition sont 

précisées par décret en Conseil d'Etat. 

 

VI.- Les maîtres d'ouvrage tenus de produire une étude d'impact la mettent à disposition du public, ainsi 

que la réponse écrite à l'avis de l'autorité environnementale, par voie électronique au plus tard au moment 

de l'ouverture de l'enquête publique prévue à l'article L. 123-2 ou de la participation du public par voie 

électronique prévue à l'article L. 123-19. 

 

 

 

1.2. OBJET DU DOSSIER 
Le projet d’aménagement du pôle-gare de Melun été soumis à examen au cas par cas. Un formulaire 

CERFA n°F01120P0052 de demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d’une 

évaluation environnementale a été déposé en date du 23 avril 2020.  

A la suite de sa saisine par Ile-de-France Mobilités, le Préfet de la Région Ile-de-France, en tant 

qu’autorité environnementale, a, par une décision n°DRIEE-SDDTE-2020-073 en date du 4 juin 2020, 

prescrit la réalisation d’une évaluation environnementale (présentée en annexe 7 de l’étude d’impact – 

pièce K). L’étude d’impact attendue est celle du projet de réaménagement du pôle-gare de Melun. 

 

L’Autorité environnementale CGEDD a été saisie pour avis par le préfet de Seine-et-Marne le 15 

septembre 2021 sur le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique conformément 

l’article R. 122 6 du code de l’environnement relatif à l’autorité environnementale prévue à l’article L. 122 

1 du même code, il en a été accusé réception. Conformément à l’article R. 122 7 du même code, l’avis a 

vocation à être fourni dans un délai de deux mois. 

 

L’avis délibéré de l’Autorité environnementale (Ae du CGEDD) sur le dossier d’enquête préalable à la 

déclaration d’utilité publique du projet d’aménagement du pôle-gare de Melun a été rendu le 09 décembre 

2021 (avis n°2021-105) est présenté dans la présente pièce et consultable en ligne sur le site de l’autorité 

environnementale du CGEDD sous le lien suivant : 

 

Avis 

 

L’Ae du CGEDD formule au maître d’ouvrage un total 17 recommandations sur des thèmes divers. Les 

principales recommandations portent sur : 

• La précision des incidences sur les eaux superficielles et souterraines ; 

• La complétude de l’évaluation socio-économique du projet en prenant en compte le report modal 

et en évaluant les effets du projet sur l’environnement et la santé humaine ; 

• La complétude de l’évaluation des émissions de gaz à effet de serre en prenant notamment en 

compte les évolutions attendues du trafic ferroviaire et routier ; 

• La définition à mettre en œuvre des mesures acoustiques pour l’ensemble des bâtiments soumis 

à une augmentation de plus de 2 dB(A) du fait de la réalisation du projet ; 

• La prévision d’une actualisation de l’évaluation environnementale sur l’ensemble des thématiques 

environnementales, l’ensemble des incidences devant être étudié à la fin du processus 

décisionnel. 

 

1.3. REPRODUCTION DE L’AVIS DELIBERE 
 

Le contenu intégral de l’avis délibéré est reproduit dans les pages suivantes (23 pages). 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022482318&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/211209_pole_gare_melun_77_delibere_cle527b2b.pdf
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1. Avis délibéré n  2021-105 de l’autorité environnementale publié le 09 décembre 2021 

Fin de l’avis.
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2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

2.1. PROPOS INTRODUCTIFS 
Le maître d’ouvrage, Ile-de-France Mobilités, souhaite apporter des précisions sur son cadre 

d’intervention, sur le périmètre du projet de pôle et ses spécificités d’insertion urbaine. 

2.1.1. Un grand pôle de correspondance piloté par Île-de-France 

Mobilités 
Le pôle de Melun est inscrit dans le Plan de Déplacement Urbain d’Ile-de-France (PDUIF) comme grand 

pôle de correspondance et bénéficie de financements issus de la ligne dédiée aux pôles multimodaux du 

Contrat de Plan Etat Région (CPER) 2015-2020. 

C’est donc à ce titre qu’Ile-de-France Mobilités est légitime pour intervenir en tant que maître d’ouvrage 

des études du réaménagement du pôle d’échange multimodal. 

Le projet d’aménagement du pôle-gare de Melun est un projet de transport qui a vocation à 

s’insérer dans la ville et à accompagner le développement urbain porté par les collectivités et 

partenaires. 

Le guide pour l’aménagement des pôles d’échanges d’Île-de-France définit le pôle d’échanges multimodal 

comme « le lieu d’interface entre le mode ferroviaire et les autres modes de déplacement […]. Il 

représente une étape essentielle dans la mobilité quotidienne des voyageurs. Il est également parfois un 

lieu de vie où peuvent se développer des activités connexes qui contribuent à agrémenter le déplacement 

et dont l’attractivité peut s’étendre au-delà de la seule clientèle du transport. Les pôles d’échanges se 

trouvent donc au cœur des enjeux de déplacements, d’aménagement et de développement urbain. […]. 

En Île-de-France, un projet de pôle d’échanges vise à aménager la gare et ses abords, de façon à : 

• permettre l’accès à la gare dans de bonnes conditions par les différents modes de transport ; 

• faciliter les correspondances entre ces modes de transport en rabattement sur la gare et avec la 

gare ferroviaire ; 

• offrir aux voyageurs une bonne qualité de service (information, attente, sécurité...) ». 

Un projet de grand pôle de correspondance est un projet qui vise à faciliter les pratiques intermodales 

entre l’ensemble des modes de transports et à assurer un rôle d’interface entre la ville et le réseau de 

transport.  

Il organise les différentes opérations portées par les différents maîtres d’ouvrages dans le but de répondre 

à la hausse de la fréquentation du pôle attendue dans les prochaines années et d’améliorer la qualité de 

service rendu aux voyageurs (désaturation des espaces, information-voyageurs, confort d’attente, 

sécurité, …). 

2.1.2. Un projet au stade études préliminaires intégrant la 

perception et les attentes des usagers 
Le projet présenté dans le dossier d’enquête d’utilité publique est issu du Schéma de Principe du 

pôle-gare de Melun, approuvé par le Conseil d’Ile-de-France Mobilités en avril 2021. Par définition, 

le Schéma de Principe a pour vocation de figer les grands principes des éléments de programme, sans 

définir précisément les aménagements qui seront mis en œuvre. 

Ils seront précisés dans la poursuite des études, qu’il s’agisse des aménagements paysagers à mettre 

en œuvre sur les espaces publics requalifiés, de la nature des matériaux, de l’implantation des mobiliers 

nécessaires à l’intermodalité mais aussi à la qualité urbaine des espaces publics (espaces d’attente, de 

services…). De même, concernant le débouché nord, son architecture, son aménagement et la 

programmation précise des commerces et services seront affinés lors des études ultérieures en lien avec 

la SNCF, les collectivités locales et les projets urbains. 

Les études du Schéma de Principe se sont appuyées sur le bilan de la concertation menée en 

2018, mais également sur le travail partenarial étroit, mené tout au long de l’élaboration du projet 

de pôle de Melun, avec l’exploitant SNCF, la Région, l’Etat et les acteurs du territoire (Ville de 

Melun, Ville de Dammarie-les-Lys, Ville de La Rochette, la Communauté d’Agglomération de Melun 

Val de Seine, le Département de Seine-et-Marne) qui sont également le relais des attentes des 

usagers, des habitants et des acteurs publics. Ce travail partenarial se poursuivra lors des 

prochaines phases d’études (études Avant-Projet et études PRO) et de travaux. 

 

2.1.3. Un projet multi-maîtrises d’ouvrage 
Comme précisé au point 2.5.1 de la pièce B - objet de l’enquête, informations juridiques et administratives, 

Île-de-France Mobilités porte la démarche de réaménagement du pôle-gare de Melun et est garante de 

la pertinence et de la cohérence d’ensemble du projet. Île-de-France Mobilités est donc maître 

d’ouvrage du Schéma de Principe et du dossier d’enquête publique, en étroite collaboration avec 

les futurs maîtres d’ouvrage. 

La maîtrise d'ouvrage des travaux sera répartie entre : 

- La CAMVS 

- SNCF Gare & Connexions  

- La Ville de Melun 

Ils seront, avec Ile-de-France Mobilités, co-bénéficiaires de la DUP. 

 

Le tableau ci-après récapitule la répartition pressentie des MOA entre les éléments de programme en 

phase opérationnelle. 
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Eléments de programme Maîtrises d’Ouvrage 

ZONE FERROVIAIRE 

01. Nouveau PASO 

PASO – Accessibilité ; Désaturation ; Lien de ville SNCF G&Co 

PASO – Lien de ville salles souterraines  SNCF G&Co 

02. Emergence nord 

Débouché nord (dont circulations verticales hors EM) SNCF G&Co 

Nouveau bâtiment nord (dont EM et équipements) SNCF G&Co 

CAB – élargissement accès E4  SNCF G&Co 

CAB – renouvellement matériel BV SNCF G&Co 

Parking vélo Ile-de-France Mobilités SNCF G&Co 

Valorisation, commerces SNCF G&Co 

Aménagement de surface SNCF G&Co 

03. Préau sud 

Equipement accès SNCF G&Co 

Préau sud SNCF G&Co 

04. Travaux quais 

Rehaussement quais SNCF G&Co 

Rénovation des abris existants 

Pose de nouveaux abris 

 

SNCF G&Co  

 

05. Amélioration accès et souterrain existant 

Travaux PASO existant SNCF G&Co 

Elargissement accès + CAB agrandissement ligne accès PASO 
nord existant 

SNCF G&Co 

Reprise auvent BV + emmarchement SNCF G&Co 

CAB – Renouvellement matériel Accès Séjournée SNCF G&Co 

Mise aux normes accessibilité BV (balises sonores, tablette, 
lignes de guidage) 

SNCF G&Co 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ZONE NORD 

06. Parvis nord 

Aménagement de surface (y compris Tzen 2) CAMVS 

Arceaux, abris vélos CAMVS 

Aménagements définitifs Tzen 2 CAMVS 

Aménagements provisoires Tzen 2 CAMVS 

07. Rue Barchou et souterrain vélo 

Requalification souterrain vélo CAMVS 

08. Gare routière nord 

Libération de l’emprise SNCF M CAMVS 

Aménagement de la gare routière CAMVS 

Aménagement surlargeur CAMVS 

09. Zone de régulation 

Aménagement de la zone CAMVS 

Local conducteurs CAMVS 

Libération de l’emprise SNCF R (acquisition + reconstruction) CAMVS 

ZONE SUD 

10. Place Séjourné 

Libération foncier ICF parcelles 222 et 257 (achat relogement 
et démolition) 

CAMVS 

Aménagement de surface CAMVS 

Arceaux, abris vélos CAMVS 

Véligo CAMVS 

Local association vélo CAMVS 

Valorisation culturelle et harmonisation qualitative des façades 
place Séjourné 

Ville de Melun 

11. Place de l'Ermitage 

Aménagement de surface CAMVS 

12. Gare routière sud 

Aménagement gare routière CAMVS 

Local conducteurs CAMVS 

13. Accroche coulée verte (rampe voie verte) 

Aménagement de surface CAMVS 

Arceaux, abris vélos CAMVS 

ZONE PARKING 

14. PSR - démolition et reconstruction 

Démolition PSR CAMVS 

Construction et labellisation CAMVS 
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2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

2.1.4. Planning du projet 
Un planning a été élaboré dans le cadre du schéma de principe en partenariat avec les différents maîtres 

d’ouvrage et intervenants. Il s’agit d’un planning indicatif.  

Pour information, les précédents jalons sont également rappelés. 
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PEM-Gare de Melun 

Planning général prévisionnel 

S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2

Phase 0 : études et procédures

REA anticipée : fin démolition de la halle SERNAM + 

Construction d'un parking provisoire de 70 places

Approbation du Schéma de Principe
(CC CAMVS 29 mars et CA IDFM 14 avril)

Périmètre ferroviaire : AVP optimisé

Périmètre intermodal : AVP 

Approbation  des AVP et mise en œuvre des financements 

pour les études

Enquête publique

Acquisitions foncières amiables nécessaires au projet

Etude libération aire de régulation Nord sous MOA SNCF

Travaux libération foncier aire regulation moa sncf

Déclaration Utilité Publique (DUP) 
au + 

tard

Phase 1 : études PRO + travaux préparatoires 

Périmètre ferroviaire : PRO-DCE                                       

désaturation et mise en accessibilité de la gare

Consultation et attribution marché de travaux

Périmètre intermodal : PRO-DCE

Accès PL à la plateforme ferroviaire : REA

Gare routière nord : zone de régulation                                 

travaux préparatoires

Démolition des bâtiments ICF La Sablière

Rue Séjourné : travaux préparatoires (libération emprises) 

Temps 3

2030

Post 2027CPER 2022-2027

Temps  1 

2021 2022 2023 2024

Temps 2 

2025 2026 2027 2028 2029
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PEM-Gare de Melun 

Planning général prévisionnel 

S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2

Phase 2 : REA 1 - réalisation des travaux du pôle

Programme tertiaire
Depôt 

PC

Gros 

Oeuv.

2nd 

Oeuv.

Gare Routière Nord MES

 Tzen 2 secteur gare :  projet connexe                                             REA  

avenue Thiers

 Tzen 2 secteur gare :  projet connexe                                             REA  

rue Dajot

Parvis Nord et rues avoisinantes (post Tzen 2)

Périmètre ferroviaire : nouveau PASO MES

Périmètre ferroviaire : Travaux de quais (2 et 3 puis 1 et 4)

PSR : démolition                                                                                       

P+R : reconstruction
MES

Place Séjourné

Gare routière sud

Parvis Sud (place Ermitage) 

Coulée verte : (amorce PEM) 

Emergence Nord 

Mise en service de la nouvelle gare SNCF MES

Livraison des derniers aménagements du pôle

Temps 3

2030

Post 2027CPER 2022-2027

Temps  1 

2021 2022 2023 2024

Temps 2 

2025 2026 2027 2028 2029
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2.2. CONTEXTE, PRESENTATION DU PROJET ET 

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
 

2.2.1. Contexte et périmètre du projet 
Le maître d’ouvrage n’a pas de compléments à apporter sur la description du pôle existant retranscrite 

par l’Ae du CGEDD. 

 

2.2.2. Présentation du projet et des aménagements projetés 
 

Précisions sur le stationnement des vélos. 

L’Ae indique que « sur l’ensemble du projet, le nombre de places de vélos s’élèverait à terme à 770 places 

contre une trentaine dans la situation d’avant-projet. » 

 

Un parvis doit avant tout être dédié aux piétons (mode prioritaire), mais les aménagements suivants pour 

les vélos peuvent être réalisés : 

• Le parc à vélos en accès libre : il est abrité, dans une zone éclairée et implanté à moins de 70 

mètres d’un accès à la gare/ la station et/ou aux quais et voies ferrés. L’arceau constitue le 

mobilier à privilégier pour l’accrochage des vélos permettant d’accrocher le cadre et les roues en 

3 points, et de garantir leur bon alignement. Il est également possible d’implanter des racks double 

étage si l’espace disponible est insuffisant pour atteindre le nombre de places prévues. 

• Des espaces fermés et sécurisés : l’espace sécurisé est clos, éclairé et implanté à moins de 70 

mètres d’un accès au bâtiment voyageurs de la gare ou de la station et/ou aux quais et voies 

ferrés. Il est accessible avec un passe Navigo ou de transports. Ce service est payant (sauf pour 

les abonnés annuels au réseau de transport en commun), ce qui se justifie par la qualité de service 

proposée.  

Ces espaces privilégient la pose de mobilier en double-rack afin de maximiser le nombre de places 

par m². 

Il existe cependant une grande variété de mobilier urbain pour le stationnement vélo et les deux 

types d’équipements (libre-accès et consigne) qui peuvent être combinés/ superposés de diverses 

manières. 

Dans le cadre de la révision de son Schéma Directeur du Stationnement Vélo en gares et stations, Ile-

de-France Mobilités a constitué un modèle pour dimensionner le stationnement des vélos en gare 

d’IDF. Ce modèle se base sur un échantillon d’apprentissage de 350 gares déjà équipées, et 

décrites par plusieurs sources de données : enquêtes stationnement vélo, le nombre d’entrant depuis 

la voirie, données INSEE (population, emplois, densité, CSP, chômage, …), données urbaines (relief, 

type d’habitat, aménagements cyclables…), données transports/mobilité (lignes de bus, parc relais, 

proximité avec d’autres TC lourds, …). Le modèle intègre également une classification des gares 

permettant de mieux appréhender les logiques qui caractérisent les usages du stationnement cycliste en 

gare. 

Afin d’estimer le dimensionnement théorique à l’horizon 2030, une hypothèse générale a été prise 

d’augmenter le trafic ferroviaire de 10% à l’horizon 2030. Et deux paramètres ont également été pris en 

compte : le taux de couverture acceptable qui correspond au nombre de stationnement vélo rapporté aux 

entrants voirie ; et le ratio arceaux / consignes qui varie en fonction du rapport entre la population vivant 

à proximité et du nombre d’emploi. 

Chaque pôle d’échange existant ou en projet fait l’objet d’une proposition : Île-de-France Mobilités impose 

ainsi que soit présent sur chaque pôle à la fois du stationnement sous forme d’abris en libre-accès et 

sous forme de consignes fermées et sécurisés. L’objectif est de pouvoir proposer du stationnement gratuit 

et payant avec deux niveaux de qualité de service. Cette dualité permet ainsi de répondre aux besoins 

de tous les usagers. 

Bien que calculées à partir d’un outil de modélisation prenant en compte les caractéristiques de mobilité 

des usagers autour de chaque pôle, les valeurs proposées restent indicatives, et constituent un ordre de 

grandeur à respecter d’ici 2030. 

 

Sur le pôle-gare de Melun, l’offre actuelle en libre accès est de 30 places. On compte actuellement 20 100 

entrants depuis la voirie et une projection à 22 100 entrants en 2030. Le modèle calibre, à 2030, un 

besoin sur le pôle-gare de Melun, de 665 places réparties comme suit : 

• 465 places en libre-accès 

• 200 places en consigne(s) fermée(s) 

Des échanges sont menés, avec la CAMVS, SNCF Gares & Connexions, la Ville de Melun, le 

Département de Seine-et-Marne, les services IDFM compétents en matière de stationnement vélos, 

afin d’identifier des poches de stationnement vélos sur le pôle. Ces réflexions ont amené à la 

proposition de localisation de ces poches de stationnement, page suivante, qui sera précisée 

dans les phases ultérieures (AVP puis PRO) : 
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Figure 1 : Proposition de localisation des poches de stationnement vélos (à approfondir dans les phases ultérieures) 
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Précisions sur le stationnement du programme tertiaire. 

L’Ae indique que « sur l’opération immobilière, au niveau de l’ancienne halle Sernam démolie, consiste 

en la construction de 10 000 à 12 000 m² de bureaux ainsi qu’un parking automobile en sous-sol (cf. 

figure 3). Le dossier évoque la construction éventuelle de deux niveaux supplémentaires « à usage 

public ». Il a été indiqué aux rapporteurs que cette question du dimensionnement des parkings 

automobiles de l’opération devrait être tranchée avant fin 2021. Le dossier devra être mis à jour sur ce 

point. 

 

A l’issue d’un appel à projet lancé le 10 décembre 2020, le groupement des sociétés SEDELKA 

(investisseur) & HOMA (promoteur) avec l’agence d’architecture « International d’Architecture » a été 

retenu en septembre 2021 pour la réalisation d’un programme tertiaire de 12 000 m² de surface de 

plancher (cf : perspectives pages suivantes). Ce projet s’implantera sur une assiette foncière d’environ 3 

370 m², située entre les voies ferrées et la future gare routière nord à l’emplacement de l’ancienne halle 

Sernam. La future construction, comprenant un linéaire de façade de près de 100 m en rez-de-chaussée 

et R+1, se développera sur 5 étages + un attique. Afin de préserver une largeur de trottoir suffisante au 

droit de la gare routière, le projet se limite à une épaisseur bâtie de 16 m jusqu’au 1er étage pour s’épaissir 

à 18 m par un débord de 2 m au 2ème étage. 

La future construction comportera un hôtel 4 étoiles de 60 chambres, 7 700 m² de bureaux dont 3 000 m² 

en pépinière/hôtel d’entreprise/co-working. Il sera doté d’un parking souterrain de 75 places accessibles 

par l’avenue de la Libération au moyen d’une trémie qui passera sous la future gare routière. 1200 m² en 

rez-de-chaussée accueilleront des commerces et services. Le bâtiment vise le label HQE « très 

performant » pour sa performance énergétique, la qualité de l’air, le choix des matériaux et le confort des 

usagers. Le démarrage des travaux est prévu début 2023, pour une livraison courant 2025. 

 

Parallèlement au projet de construction tertiaire, qui dispose de son offre de stationnement dédiée 

(75 places en souterrain avec une trémie d’accès positionnée sous la future gare routière nord), 

l’Agglomération Melun Val de Seine s’est questionnée sur l’opportunité de créer une offre de 

stationnement publique complémentaire. Cette hypothèse a émergé dans un contexte de suppression 

de places de stationnement sur voirie, à proximité immédiate du projet tertiaire, dans le cadre de la mise 

en œuvre du Tzen 2 et du projet de pôle d’échanges multimodal. Ainsi, dans le cadre de l’appel à projet 

tertiaire innovant lancé en décembre 2020, la CAMVS a inscrit, dans le cahier des charges de la 

consultation, le chiffrage d’une option consistant à réaliser un parc de stationnement souterrain 

complémentaire, destiné à un usage public. 

 

Des études d’opportunité ont donc été menées afin d’évaluer la demande, ainsi que la rentabilité de 

l’ouvrage au regard de son coût estimatif. Le coût du parking complémentaire, d’une capacité de 135 

places environ, sous la future gare routière, a en effet pu être évalué à 5,16 M€ TTC. L’analyse des 

besoins montre que l’usage de ce parking serait en partie lié aux activités du projet tertiaire, et 

dans une moindre mesure aux besoins du quartiers (visiteurs et résidents). Le taux d’occupation en 

journée resterait faible (environ 60%) ce qui questionne l’opportunité de cet ouvrage au regard de 

l’investissement particulièrement important. 

 

Suite à ces études, et au regard des contraintes de réalisation (coût d’investissement élevé pour un usage 

limité, complexité technique avec l’imbrication de chantiers), la CAMVS a fait le choix de ne pas retenir 

l’option d’un parking souterrain complémentaire sous la gare routière. 

Cette décision se justifie par ailleurs par l’offre de stationnement sur voirie existante qui sera en mesure 

de répondre à de nouveaux besoins ainsi qu’à ceux des résidents actuels, sous réserve de redéfinir la 

politique de stationnement permettant de dissuader le stationnement de longue durée. En effet, à l’horizon 

2030 (mise en service complète du pôle), l’offre de stationnement globale (intégrant l’extension parking 

relais), dans un périmètre de 500 m autour de la gare, sera plus importante qu’aujourd’hui avec plus d’une 

centaine de places supplémentaires. L’extension du parking relais offre l’opportunité d’adapter la politique 

de stationnement sur voirie (réglementation, zonage, tarification, contrôle) afin de libérer de la capacité 

de stationnement, puisque les usagers de la gare seront incités à stationner leur véhicule au sein du P+R. 

Ces nouvelles mesures de stationnement dans le quartier pourront alors cibler des usages autres que le 

rabattement gare, comme les visiteurs, les résidents…. 
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Figure 2 : Perspective du programme immobilier « Prélude » de la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine (bureaux et services). 

 
Figure 3 : Plan de masse (RDC) du programme immobilier « Prélude ». 

 

 
Figure 4 : Perspective de la façade côté gare routière du programme immobilier « Prélude ». 

 
Figure 5 : Perspective de la façade côté voies ferrées du programme immobilier « Prélude ».  
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Les ambitions globales de la CAMVS en matière de circulation et de stationnement : 

Afin de promouvoir une mobilité durable et tenter de rééquilibrer les parts modales, l’Agglomération s’est 

engagée depuis de nombreuses années dans des politiques modales.  

C’est notamment le cas pour développer l’usage du vélo, avec l’élaboration du premier schéma 

directeur des liaisons douces en 2007, lequel doit permettre de constituer un réseau structurant 

d’itinéraires cyclables à l’échelle de l’Agglomération. Ce schéma a ainsi permis de créer 58km de 

nouveaux itinéraires (en plus des itinéraires existants). Malgré ces réalisations, le réseau peine à se 

structurer et souffre encore de trop nombreuses discontinuités, ce qui représente un frein à l’usage 

quotidien du vélo. Dans ce contexte, un programme pluriannuel d’aménagement a été redéfini en 2018 

et complété en 2021, pour permettre la réalisation de plus de 40km d’itinéraires supplémentaires. 

C’est également le cas en matière d’offre de transport en commun, puisque l’Agglomération a 

fortement contribué, depuis 2011, au développement du réseau de bus urbains, aux côtés d’Ile-de-France 

Mobilités (Autorité Organisatrice de la Mobilité). Ainsi, les développements réguliers de l’offre ou encore 

la mise en place de système de transport à la demande ont permis d’enregistrer une croissance de 50%, 

au cours des 5 dernières années, pour attendre 8.5 millions de voyages en 2019. 

Toutefois, les politiques publiques engagées sur les transports en commun et le vélo ne sont pas 

suffisantes pour produire des effets suffisamment bénéfiques. Les projets structurants, tels que le 

Tzen 2 ou le réaménagement du Pôle d’échanges de Melun doivent permettre d’améliorer la 

performance globale du système de transport et les conditions d’intermodalité. Ces actions 

essentielles ne règleront cependant pas les problèmes majeurs du Territoire liés à l’importance de la 

circulation. 

Il est essentiel disposer d’une vision globale et d’intervenir sur l’ensemble des champs de la mobilité, à 

travers un ensemble coordonné et programmé d’actions sur le court-moyen et long terme. 

La définition d’une stratégie en matière de mobilité et plus largement d’aménagement et de 

développement du Territoire, nécessite une vision prospective concertée permettant d’orienter les choix 

politiques sur le court / moyen terme. Cette ambition est formalisée dans le cadre d’un Projet de 

Territoire, baptisé « Ambition 2030 », actuellement en cours de finalisation (approbation prévue à la fin 

du premier trimestre 2022). Si le projet d’Agglo détermine les modalités de l’action communautaire, il est 

avant tout un document politique et fédérateur. Il se compose : 

o D’un diagnostic du territoire, présentant le territoire à travers l’état des lieux des politiques 

publiques, ses forces et faiblesses, ainsi que les opportunités et menaces qui le caractérisent ; 

o Des enjeux qui en découlent ; 

o Des orientations stratégiques définies par les élus, qui permettent de prioriser l’action de l’Agglo ; 

o D’un plan d’action qui réponde aux enjeux et orientations stratégiques. 

Ce Projet de Territoire a été soumis à la concertation du public en novembre et décembre 2021. 

Cette phase de concertation, a permis d’adapter le programme d’actions et donc la feuille de route de 

l’Agglomération, pour les années à venir. 

La mobilité représente une préoccupation majeure des élus et des administrés de l’Agglomération Melun 

Val de Seine, ce qui en fait un axe stratégique important de ce projet de territoire. L’enjeu consiste à 

mettre en œuvre les conditions d’une mobilité durable du territoire. En effet, Dans un contexte de 

développement du territoire communautaire, qui génère une demande croissante en déplacements ainsi 

que de nombreuses nuisances, la mobilité durable représente un enjeu de taille afin d’adapter l’offre de 

transport à la multitude des besoins. Il apparait par conséquent essentiel, parallèlement aux mesures 

de fluidification de la circulation, de réduire l'empreinte environnementale des transports et de 

favoriser l'évolution des comportements des usagers vers des modes de transports alternatifs à 

la route, dans le respect de leurs besoins de déplacements. 

Il apparaît, à ce stade, prématuré d’exposer précisément le contenu du projet Ambition 2030, puisque 

celui-ci est en cours de finalisation, avec notamment l’analyse des contributions issues de la concertation. 

Le plan d’actions concernera de problématiques variées (modes actifs, transports en commun, 

intermodalité, stationnement, livraisons, …) visant à développer l’offre et les solutions de transports 

alternatives à l’usage de la voiture. 

Les actions prioritaires de ce projet de territoire seront intégrées au plan d’actions du Plan Local de 

Mobilité qui est en cours d’élaboration. Ce document stratégique, à visée opérationnelle (plan 

d’actions à 5 ans) sera alors complété par d’autres actions faisant appel à des maîtrises d’ouvrages autres 

que l’Agglomération, au regard de leurs compétences (notamment les gestionnaires de voirie), pour une 

cohérence des interventions. 

Toujours dans cette vision prospective, l’Agglomération s’est lancée dans l’élaboration d’études 

multimodales permettant de modéliser l’évolution des déplacements et des pratiques de 

mobilités, à un horizon de 15 ans, au regard des projections de population et d’emploi. L’objectif de ces 

études consiste, en effet, à évaluer l’effet de projets ou de politiques publiques, sur les problématiques 

de mobilité du territoire et notamment sur la congestion récurrente liée à la structuration du réseau viaire 

(convergence du réseau routier dans le cœur d’agglomération du fait du nombre limité de franchissement 

de la Seine et du faisceau ferré). Des scénarios contrastés (créations d’infrastructures routières, ponts, 

contournement, développement de politiques multimodales, promotions des modes alternatifs à la 

voiture, ...) ont ainsi été modélisés pour mettre en évidence les leviers d’actions les plus pertinents à 

développer au cours des prochaines années. Ces modélisations constituent un outil d’aide à la décision 

qui pourra alimenter, le moment venu, le contenu du Plan Local de Mobilité. 
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2.2.3. Procédures relatives au projet 
 

L’Ae indique que « les aménagements étant situés partiellement dans un périmètre de site patrimonial 
remarquable (SPR), l’accord de l’architecte des bâtiments de France est requis (avis conforme) ». 

 

Une présentation du projet d’aménagement du pôle d’échange de Melun a été faite auprès de l’architecte 

des bâtiments de France, le 07 avril 2021. L’ABF sera de nouveau consulté préalablement à la demande 

d’autorisation d’urbanisme.  

 

 

2.2.4. Principaux enjeux environnementaux du projet relevés par 

l’Ae 

L’étude d’impact est d’une lecture agréable et abondamment illustrée. L’analyse des incidences est 
néanmoins trop générique. Elle conclut trop souvent au caractère positif du projet sans démonstration 
suffisamment étayée et renvoie pour davantage de précisions aux phases à venir du projet. L’évaluation 
des incidences et des mesures ne peut être considérée comme suffisamment complète à ce stade. 
Certaines incidences doivent être approfondies dès le stade du dossier de DUP. L’étude d’impact devra 
également être actualisée au stade des autorisations ultérieures, y compris pour les thématiques qui ne 
seraient pas directement concernées par le champ des futures demandes d’autorisation. 

Pour l’Ae, les principaux enjeux environnementaux du projet sont les suivants : 

• les émissions de gaz à effet de serre que le développement d’une offre de transports alternatifs à 
la voiture, d’accès aisé, doit contribuer à réduire ; 

• les nuisances acoustiques et les polluants atmosphériques générés par les évolutions du trafic 
routier ; 

• la gestion des eaux superficielles et souterraines ; 

• la prise en compte des sols pollués ; 

• les enjeux paysagers. 
 

Cette première version de l’étude d’impact a été construite sur le fondement des études préliminaires du 

projet, et au stade de la première autorisation demandée sur le projet : la déclaration d’utilité publique.  

Aussi, le schéma de principe a été réalisé sur la base d’études préliminaires qui ne permettent pas 

d’apporter d’éléments plus précis que les hypothèses et recommandations figurant dans le dossier 

d’enquête publique. Cependant, les impacts du projet sur l’environnement constituent une préoccupation 

importante du maître d’ouvrage, qu’il s’agisse de nuisances sonores, de la pollution des eaux, d’émission 

de poussières, ou encore de la production de déchets, etc. Des analyses et des études complémentaires 

seront par conséquent nécessaires et seront réalisées tout au long des études opérationnelles (avant-

projet, projet, chantier) pour garantir une gestion environnementale de l’opération visant à limiter les effets 

sur les milieux environnants, dans le respect des coûts et délais fixés par les Avant-Projets. 

Ainsi, Île-de-France Mobilités, en tant que Maître d’Ouvrage des études préliminaires et garant de 

la consolidation des études Avant-Projet réalisées par les maîtres d’ouvrage opérationnels, 

s’engage à actualiser l'étude d'impact du projet dans le cadre des demandes d’autorisations 

administratives restant à obtenir. Cet engagement s’imposera aux maîtres d’ouvrage des 

différentes composantes du projet, responsables des études de conception détaillée et pour la 

réalisation des travaux – jusqu’à la mise en service – du pôle-gare de Melun.  

Réglementairement, cette actualisation sera menée au titre de l'article L.122-1-1 III° du code de 

l'environnement disposant que « Les incidences sur l'environnement d'un projet dont la réalisation 

est subordonnée à la délivrance de plusieurs autorisations sont appréciées lors de la délivrance de 

la première autorisation. Lorsque les incidences du projet sur l'environnement n'ont pu être 

complètement identifiées ni appréciées avant l'octroi de cette autorisation, le maître d'ouvrage 

actualise l'étude d'impact en procédant à une évaluation de ces incidences, dans le périmètre de 

l'opération pour laquelle l'autorisation a été sollicitée et en appréciant leurs conséquences à l'échelle 

globale du projet. ». 
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2.3. ANALYSE DE L’ETUDE D’IMPACT 
 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°1 p10 

L’Ae recommande d’améliorer la qualité de la reproduction des études fournies en annexe afin d’en 
améliorer la lisibilité. 

 

Un travail a été effectué par Île-de-France Mobilités afin d’améliorer la qualité de reproduction des 

documents de la pièce annexe K. 

 

2.3.1. Etat initial 
Réponses aux remarques et recommandations des pages 10 à 15 de l’avis. 

 

2.3.1.1. Milieux physiques 

 

L’Ae considère que dans le dossier l’enjeu vis à vis du climat est faible et que le projet aura un effet positif 

en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre puisqu’il contribue au report modal. Ce 

postulat n’est cependant pas démontré. Le projet sera à l’origine d’émissions lors de la phase de 

construction et les incidences de la phase d’exploitation seront à la fois positives grâce au report modal 

et négatives compte tenu de l’augmentation des circulations routières liées au rabattement. 

 

Par ailleurs, il conviendrait de quantifier les émissions de gaz à effet de serre liées au fonctionnement 

actuel du pôle (émissions générées par l’exploitation des bâtiments et les transports ferroviaires et 

routiers). 

 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°2 p11 

L’Ae recommande de requalifier le niveau d’enjeu pour le climat et de compléter le dossier par une 
présentation des émissions de gaz à effet de serre liées au fonctionnement du pôle-gare actuel. 

 

Réponse sur l’enjeu pour le climat de l’aménagement du pôle-gare de Melun : 

 

Le principal gaz à l’origine de cet effet et largement produit par les activités humaines est le dioxyde de 

carbone, ou CO2. Ce n’est pas le seul contributeur : le méthane (CH4) et le protoxyde d’azote (N2O) ont 

également une responsabilité dans le réchauffement accru de l’atmosphère. Tous les gaz à effet de serre 

n’interceptent pas les rayonnements infrarouges et ne perdurent pas dans l’atmosphère de la même 

manière et, par conséquent, n’ont pas le même effet sur le réchauffement global. Il leur est donc attribué 

un « Potentiel de réchauffement global » (PRG) en comparant leur effet à celui du CO2. Certains gaz 

pouvant persister plusieurs centaines ou milliers d’années dans l’atmosphère, ce PRG est évalué pour 

une durée donnée, correspondant le plus souvent à cent ans. Les six gaz à effet de serre visés par le 

protocole de Kyoto sont les suivants. 

 

 

• Les émissions de GES relevées par Airparif en Ile de France et sur l’agglomération de 

Melun 

Les émissions de gaz à effet de serre considérées dans les bilans effectués par Airparif sont les émissions 

directes, dites Scope 1, de dioxyde de carbone (CO2), méthane (CH4), protoxyde d’azote (N2O) et gaz 

fluorés des différents secteurs d’activités représentés sur le territoire francilien, ainsi que les émissions 

indirectes liées à la consommation d’énergie (électricité et chaleur) en Ile-de-France, dites Scope 2. 

En 2018, les émissions de GES directes et indirectes sont estimées à 41,2 millions de tonnes d’équivalent 

CO2 en Ile-de-France. Elles se répartissent sur le territoire francilien comme dans la figure ci-après. 
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Figure 6 : répartition spatiale des émissions GES directes et indirectes (CO2, CH4 et N2O) en Ile-
de-France en 2018 (Airparif) 

 

Les émissions se concentrent majoritairement dans Paris, avec des niveaux supérieurs à 100 000 

t/an/km² (parmi les plus élevés de France) dûs principalement aux émissions du bâti (chauffage), et le 

long du réseau routier francilien. La contribution des différents secteurs d’activité dans les émissions 

directes est représentée dans la figure ci-après : 

 

 

Figure 7 : Contribution des secteurs d’activité aux émissions de GES en Ile-de-France pour l’année 
2018 (Airparif) 

En 2018, les émissions de GES sont dues pour près des trois-quarts : aux bâtiments résidentiels et 

tertiaires (46% avec principalement une contribution du secteur résidentiel de 33%), et au trafic routier 

(30%). Ce sont donc les deux domaines sur lesquels le SRCAE a donné les objectifs les plus ambitieux 

afin d’atténuer les effets du réchauffement climatique et de la pollution. 

Les résultats donnés pour le trafic aérien ne prennent en compte que les émissions effectivement émises 

sur le territoire de la région. Il s’agit des émissions liées aux activités sur les plates-formes ainsi que les 

émissions des avions ayant pour origine ou destination la plate-forme de Roissy-Charles-de-Gaulle, 

d’Orly ou du Bourget lorsque les avions survolent l’Ile-de-France. La phase de croisière n’est pas prise 

en compte. 

Le secteur du traitement des déchets est responsable de 4% des émissions franciliennes de GES, dues 

aux émissions de CO2 des usines d’incinération des déchets ainsi qu’au méthane émis par les centres 

de stockage de déchets. 

Au sein du trafic routier, en 2015, les véhicules particuliers sont responsables de 56% des émissions, les 

véhicules utilitaires légers de 17% des émissions, les poids lourds de 19%, les bus et cars de 4% et les 

deux roues motorisées de 4%. 

Melun 
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Figure 8 : répartition spatiale des émissions GES directes et indirectes (CO2, CH4 et N2O) sur 
l’agglomération de Melun (Airparif) 

 

 

Figure 9 : Emissions de GES de l’agglomération de Melun (Airparif, 2018) 

Le principal poste d’émission correspond au trafic routier. L’agglomération est, en effet, la porte d’entrée 

du Sud-Est de Paris et elle bénéficie à ce titre d’un positionnement de carrefour de grands axes 

d’échanges et de communication routiers : les autoroutes A5 et A6, la francilienne N104, et les 

départementales RD606 et RD607. 

Le facteur résidentiel représente le deuxième poste d’émission. En effet, le territoire bénéficie de la 

proximité de Paris grâce à sa liaison directe Gare de Melun – Paris Gare de Lyon qui le rend très attractif 

en termes de lieu de résidence pour les actifs. 

 

• Les évolutions attendues du climat en Ile-de-France 

Les scénarios RCP (Representative Concentration Pathway) établis par le GIEC, permettent de modéliser 

le climat futur sur la base du forçage radiatif. Le forçage radiatif s’exprime en W/m² et est lui-même estimé 

par la quantité de GES émise sur la période 2000-2100. A noter que, plus la quantité de GES émise est 

importante, plus le forçage radiatif est élevé et plus la Terre gagne en énergie et se réchauffe. 

Les simulations climatiques sont réalisées à partir des trois scénarios RCP suivants : 

o RCP 8.5, correspondant à un scénario sans politique climatique ; 

o RCP 4.5, correspondant à un scénario avec politiques climatiques visant à stabiliser les 

concentrations en CO2 ; 

o RCP 2.6, correspondant à un scénario avec politiques climatiques visant à faire baisser les 

concentrations en CO2. 
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Figure 10 : Evolution de la température en Ile-de-France sur les XXe-XXIe siècles (Source : Météo 
France) 

L’histogramme en bleu et rouge représente l’écart à la référence (moyenne sur la période 1976-2005) de 

la température moyenne annuelle/saisonnière. Depuis la fin des années 1990, on constate une nette 

augmentation des températures par rapport à la référence. Cet écart est d’autant plus important depuis 

les années 2010. 

En Ile-de-France, les projections climatiques montrent une poursuite du réchauffement annuel 

jusqu'aux années 2050, quel que soit le scénario. 

Sur la seconde moitié du XXIe siècle, l’évolution de la température moyenne annuelle diffère 

significativement selon le scénario considéré. Le seul qui stabilise le réchauffement est le scénario 

RCP2.6. Selon le RCP8.5, le réchauffement pourrait dépasser 4°C à l'horizon 2071-2100. 

En Ile-de-France, quel que soit le scénario considéré, les projections climatiques montrent peu d'évolution 

des précipitations annuelles d'ici la fin du XXIe siècle. 

 

• La stratégie nationale Bas Carbone 

Instaurée par la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, la 

stratégie nationale bas-carbone (SNBC) est la feuille de route de la France pour conduire la politique 

d’atténuation du changement climatique. Elle constitue l’un des deux volets de la politique climatique 

française, au côté du Plan national d’adaptation au changement climatique : 

La deuxième édition de la SNBC met en œuvre l’ambition du Gouvernement présentée en juillet 2017 

dans le Plan climat et inscrite dans la loi (n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au 

climat). Elle a été adoptée par décret le 21 avril 2020. 

Ses orientations sectorielles concernant les transports sont les suivantes : 

 

Figure 11 : Orientations sectorielles de la SNBC concernant les transports (ministère de la 
transition écologique) 

 

Le projet d’aménagement du pôle-gare de Melun vient répondre à l’objectif de la Stratégie 

Nationale Bas Carbone de favoriser le report vers les modes de transport de personnes moins 

émetteurs. 
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• La Loi énergie climat 

Avec la loi énergie climat adoptée le 8 novembre 2019, l’objectif initial du « facteur 4 » a évolué. En effet, 

cette loi a renforcé la politique climatique et énergétique de la France pour répondre à l’urgence climatique 

et a fixé de nouveaux objectifs plus ambitieux dont celui de l’atteinte de la neutralité carbone à l’horizon 

2050. Cet objectif correspond à une réduction a minima par 6 des émissions de gaz à effet de serre à 

l’horizon 2050. 

 

Figure 12 : Engagements de la France (Loi énergie climat, 2019) 

 

• La stratégie énergie-climat de la région Ile-de-France 

La stratégie énergie-climat de la région Île-de-France a été adoptée en juillet 2018. Elle repose sur deux 

horizons, 2030 et 2050, et trois principes : sobriété, production d’énergies renouvelables (ENR), réduction 

de la dépendance aux énergies fossiles. 

Pour 2030, il s’agit de diminuer de moitié la dépendance aux énergies fossiles et au nucléaire de l’Île-de-

France par rapport à 2015, grâce à un double effort : 

o La réduction de près de 20% de la consommation énergétique régionale ; 

o La multiplication par 2 de la quantité d’énergie renouvelable produite sur le territoire francilien. 

Les ENR représenteront ainsi 40% de la consommation francilienne en 2030, contre 13% aujourd’hui, 

importés pour moitié. 

Pour 2050 l’objectif est de tendre vers une région 100% ENR et zéro carbone grâce à : 

• La réduction de 40% de la consommation énergétique régionale ; 

• La multiplication par 4 de la quantité d’énergie renouvelable produite sur le territoire francilien 

avec une prévision de 50% d’énergie renouvelable importée. 

Cette stratégie trace le chemin vers : 

o Une mobilité propre en Ile-de-France ; 

o Une Ile-de-France décarbonée mobilisant toutes ses énergies renouvelables ; 

o Une Région qui encourage les territoires et les citoyens à s’impliquer - une gouvernance nouvelle 

au service de la transition énergétique régionale ; 

o Une Région exemplaire ; 

o Une Région force de propositions pour accélérer la transition nationale. 

Dans le domaine de la mobilité la Région porte d’abord deux objectifs ambitieux en matière de 

carburants : 

o Tendre vers la sortie du diesel en 2025 pour Paris et la zone dense et en 2030 pour la grande 

Couronne, avec des dérogations si nécessaire pour les véhicules d’urgence 

o Programmer la fin de la motorisation thermique en 2030 pour Paris et la zone dense et entre 2030 

et 2040 pour la grande couronne. 

La Région Ile-de-France prévoit également d’importants investissement dans les transports en commun. 

Le projet d’aménagement du pôle-gare de Melun vient répondre à l’objectif de développer les 

transports collectifs au sud du Département de Seine-et-Marne. En effet, avec le développement du 

territoire, une augmentation de 30% du nombre de voyageurs est attendue d’ici 2030 en gare de 

Melun. Le projet consiste à créer un véritable pôle-gare accessible à tous et facilitant les 

correspondances entre les différents modes de transport. 

 

• Le Plan Climat Air Energie Territorial de la Métropole du Grand Paris (PCAEM) 

L’agglomération de Melun ne s’inscrit pas territorialement dans la Métropole du Grand Paris. 

Néanmoins, il est utile de rappeler les objectifs de la métropole. 

Le PCAEM a été adopté par le Conseil Métropolitain 12 novembre 2018. L’ambition de ce plan s’articule 

autour des objectifs stratégiques et opérationnels prioritaires suivants : 

o Atteindre la neutralité carbone à 2050, c’est-à-dire zéro émission nette, en alignement avec la 

trajectoire 2°C issue de l’Accord de Paris et avec le Plan Climat national ; 

o Atteindre le facteur 4 à l’horizon 2050, en alignement avec le Schéma Régional Climat Air Energie 

d’Ile-de-France de 2012 et la Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 

17 août 2015 ; 

o Accroître la résilience de la métropole face aux effets du changement climatique ; 

o Ramener les concentrations en polluants atmosphériques à des niveaux en conformité avec les 

seuils fixés par l’Organisation Mondiale de la Santé ; 

o Réduire massivement les consommations énergétiques finales, notamment pour les secteurs 

résidentiels et tertiaires, ainsi que du transport ; 

o Obtenir un mix énergétique diversifié et décarboné, grâce au développement des énergies 

renouvelables et de récupération. 

Il est rappelé qu’à l’échelle de l‘Ile de France, les consommations du secteur des transports s’élèvent à 

122 TWh/an17, soit plus de 40% des consommations régionales. Près de 50% de ces consommations 

sont dues au transport aérien (kérosène des avions pour le transport de personnes et de marchandises). 

La part des produits pétroliers s’élève à 94%, dans les consommations finales du secteur des transports 

francilien (le solde correspondant à la consommation d’électricité et de biocarburants). 

Concernant les transports, les objectifs sont les suivants : VISER -80% D’EMISSIONS DE GES A 2050 

La Métropole souhaite s’engager vers une réduction massive des émissions de GES et des 

consommations énergétiques du secteur des transports de personnes et de marchandises sur le territoire 

(périmètre cadastral, scope 1 et 2, hors aérien) : 

o -40% des émissions de GES en 2024 par rapport à 2005 

o -60% des émissions de GES en 2030 par rapport à 2005 

o -80% des émissions à 2050 par rapport à 2005. 
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Les orientations prioritaires de ce secteur sont de 4 ordres : 

o Encourager le report modal vers les modes ferrés, fluvial et les modes doux (vélo, marche, 

etc.) ; 

o Aller vers des motorisations plus propres (véhicules électriques, hybrides rechargeables, 

GNV et bio-GNV, etc.) ; 

o Réduire la circulation automobile, notamment en favorisant la création d'une zone à faibles 

émissions au coeur de la Métropole ; 

o Maitriser la demande elle-même de déplacements (télétravail, organisation logistique du 

territoire, etc.). 

 

Le projet d’aménagement du pôle-gare de Melun vient répondre aux orientations pré-citées. Il est 

conçu pour permettre une meilleure gestion des flux dans la gare et autour de la gare, ainsi qu’une mise 

en accessibilité de la gare (obligation réglementaire). A terme, l’arrivée du bus en site propre TZEN 2 

(projet déjà bénéficiaire d’une DUP), la réorganisation des deux gares routières au nord et au sud, et 

l’augmentation de la capacité de stationnement vélo (sécurisé et non sécurisé) amélioreront 

l’attractivité pour les modes alternatifs à la voiture et donc le report modal notamment pour les 

usagers de la ville de Melun et de l’agglomération.  

Parallèlement pour les usagers captifs de la voiture et ceux originaires des zones plus éloignées, le 

Parking de Stationnement Régional (PSR) existant, compte tenu de sa vétusté, sera reconstruit et 

transformé en parking-relais. Sa capacité sera augmentée d’environ 300 places. L’évolution des 

motorisations du parc bus du réseau Melibus, du parc bus de Seine et Marne Express, ainsi que du 

parc automobile en rabattement (transition progressive d’un parc très largement à moteur diesel vers un 

parc de véhicules hybrides et électriques) générera automatiquement une baisse des nuisances 

(pollution atmosphérique et pollution sonore) et une amélioration de la santé humaine, même si 

les flux en rabattement sur le Pôle-gare vont augmenter. 

 

Energie des bus : Matériel roulant actuel 
Matériel roulant futur 

Horizon 2030 

Réseau Melibus • 50% GNV 

• 50% diesel 
100% GNV 

Réseau Seine et 

Marne express 

(lignes desservant 

Melun)  

100% diesel 
• Au moins 50% GNV 

• Le reste diesel Euro 6 

Figure 13 : Evolution du parc de bus desservant Melun à horizon 2030 (source : IDFM) 

De plus, le trafic ferroviaire de voyageurs est opéré en totalité par du matériel à traction électrique. 

Il est donc sans effets sur les émissions de gaz à effets de serre. Les nouveaux matériels roulants mis 

en service sur la ligne R (Régio2N) et RER D (RER NG) a traction électrique sont plus capacitaires et 

moins bruyants. 

Compléments sur les émissions de gaz à effet de serre liées au fonctionnement du pôle-gare 

actuel, ainsi qu’en phase exploitation 

 

Conformément à la réglementation, dans le cadre de l’étude d’impact, un bilan carbone a bien été réalisé 

sur l’impact du projet. Cependant, les émissions liées au fonctionnement actuel n’ont pas fait l’objet 

d’un bilan carbone. Toutefois, on peut estimer, à dire d’expert, qu’elles sont légèrement inférieures 

à celles attendues à l’état projeté (200 à 300 t/an), en lien avec la capacité des installations du pôle 

d’échanges (capacité du PSR notamment).  

 

Une évaluation quantitative précise des émissions de GES attendues en phase exploitation n’est 

pas réalisable au stade actuel dans la mesure où le report modal ne peut être quantifié 

précisément (cf : pièce I – évaluation socio-économique). 

 

Toutefois, deux éléments d’appréciation permettent de valider l’effet positif attendu du projet en 

phase d’exploitation, en liaison avec ce report modal : 

- D’une part les trajets supprimés par le report modal sont significativement plus longs que les 

rabattements (facteur 5 environ dans le cas de Melun) ; 

- D’autre part les rabattements ne s’effectuent pas en totalité par voie routière et voiture individuelle, 

mais également par les transports en commun et les modes doux. 

 

Pour préciser l’effet positif du projet en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre, des 

éléments d’appréciation chiffrés ont été calculés. Ils se basent sur des tests de sensibilité réalisés dans 

le cadre de l’approfondissement du bilan socio-économique.  

Deux hypothèses de report modal ont été prises, à savoir : 3 % ou 5 % des nouveaux utilisateurs du 

pôle entre 2019 et 2030 correspondraient à des reports depuis la voiture particulière (notamment grâce 

à l’amélioration des conditions de correspondance et d’accès aux lignes de transports collectifs). 

Ces tests permettent de calculer un volume de véhicules.kilomètres « évité » sur 50 ans, soit : 

- Avec un report modal de 3 % : -339 423 720 veh.km ; 

- Avec un report modal de 5 % : -565 706 188 veh.km. 

 

L’évaluation des émissions de gaz à effet de serre (GES) non émis sur une période de 50 ans a été 

réalisée en prenant en compte des hypothèses d’évolution de la flotte de voitures particulières. En effet, 

le rapide essor des ventes de véhicules hybrides rechargeables et électriques, ainsi que les ambitions 

d’atteinte de la neutralité carbone font que ces éléments doivent être inclus. Cependant, à l’heure actuelle, 

seules des hypothèses peuvent être présentées. Le tableau, page suivante, les résume. 
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Projection de la part de marché des énergies dans le parc roulant des voitures 

 

Pour construire ces hypothèses, les données du parc de véhicules particuliers d’Ile-de-France du 1er 

janvier 2021, issues du site statistiques.developpement-durable.gouv.fr, ont été utilisées comme base de 

travail. Ensuite, une extrapolation de l’évolution du parc a été faite à l’aide des données disponibles dans 

le rapport de juin 2021 de la Direction Générale de l’Energie et du Climat (Ministère de la Transition 

Ecologique)1 : Synthèse du scénario « avec mesures existantes » 2021 (AME 2021) – Projections climat 

et énergie à 2050. Les extrapolations au-delà de 2050 étant complexes à réaliser, une approche 

conservatrice a été retenue, celle de conserver une typologie similaire du parc entre 2050 et 2080.  

Ce travail a permis de définir le volume de kilomètres parcourus par types de motorisation sur 50 ans en 

fonction des tests de sensibilité de 3 et 5 % de report modal. Les données obtenues sont synthétisées 

dans le tableau suivant : 

 

 

 
1 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Synth%C3%A8se_du_sc%C3%A9nario_AME2021_postQAQC%5B
1%5D.pdf  

 
Ces kilomètres parcourus ont été « convertis » en émission de GES par type de motorisation. Les 

données ayant permis de réaliser ce travail proviennent de l’ADEME (base carbone), telles que : 

- Véhicule diesel : 202 gCO2/km ; 

- Véhicule essence : 190 gCO2/km ; 

- Véhicule hybride : 49,5 gCO2/km ; 

- Véhicule électrique : 19,8 gCO2/km. 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Synth%C3%A8se_du_sc%C3%A9nario_AME2021_postQAQC%5B1%5D.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Synth%C3%A8se_du_sc%C3%A9nario_AME2021_postQAQC%5B1%5D.pdf
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Le tableau suivant résume les émissions « évitées » par type de motorisation et selon les tests de 

sensibilité établis par le bilan socio-économique : 

 

 
 

Ainsi sur 50 ans, les émissions évitées grâce au report modal sont : 

- Dans l’hypothèse de 3 % : 44 298 tCO2éq ; 

- Dans l’hypothèse de 5 % : 73 831 tCO2éq. 

 

 

Il convient de comparer ces émissions « évitées » à 2 catégories d’émissions de GES « générées » par 

le projet, à savoir : 

- Les émissions de GES liées au fonctionnement intrinsèque du pôle, estimées à 366 téq CO2/an à 

l’état projeté : 

o Après 50 ans d’exploitation, les GES générées par le fonctionnement intrinsèque du PEM 

seraient de 18 298 tCO2éq. Lorsque l’on compare cette valeur au report modal, il ressort : 

▪ Dans le cas de 3 % de RM, les économies de CO2 sont de 26 000 tCO2éq ; 

▪ Dans le cas de 5 % de RM, les économies de CO2 sont de 55 533 tCO2éq. 

- Les émissions de GES liées au chantier, évaluées à 33 613 tonnes émises sur 6 ans ; 

 

Pour conclure cette analyse, les émissions de GES économisées et générées par le projet doivent être 

additionnées. Cela permet de déduire un horizon de neutralité carbone du projet. Le graphique suivant 

ne doit en pas être interprété comme donnant une date précise de neutralité carbone, mais plutôt comme 

une indication. 

 

 
 

Avec un report modal de 5 %, l’horizon de neutralité carbone serait obtenu au bout d’environ 30 ans. 

Avec un report modal de 3 %, l’horizon de neutralité carbone serait atteint à un horizon plus éloigné (au-

delà de 2080).  

 

A l’échelle du climat local et au regard de ces précisions, le niveau d’enjeu du projet vis-à-vis du 

climat peut être qualifié de « moyen ». 
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2.3.2. Milieux naturels 
 

L’Ae relève, page 11, que la date choisie pour réaliser les investigations, à la fin du mois d’août d’un été 

particulièrement chaud, n'a pas été pas favorable pour l’observation des milieux (en particulier les 

éventuelles zones humides) et des espèces. Malgré les enjeux a priori limités, il conviendra de confirmer 

les investigations réalisées par des observations à une période plus propice. 

Il conviendra également de fournir des informations sur les chiroptères ou indiquer explicitement s ’ils ne 

sont pas présents sur le site. 

 

Un pré-diagnostic écologique permettant de recenser la faune et la flore sur le pôle-gare de Melun a été 

réalisé le 23/08/2019. Ce dernier a été ajouté en annexe de cette pièce L – mémoire en réponse. 

 

Afin d’appréhender les enjeux naturalistes du secteur de projet, une approche bibliographique 

préalable a été effectuée au démarrage des études, permettant de considérer le contexte du PEM : 

- Situation en zone urbaine très dense (centre gare) : cette localisation explique que les 

éléments naturels sont très réduits dans le périmètre de la gare et aux abords. Le centre gare 

de Melun est le cadre d’une forte activité humaine engendrant un certain nombre de nuisances 

ayant un « effet repoussoir » pour la faune (nuisances sonores et lumineuses notamment). 

- Zones d’inventaires et de protection réglementaire : située dans la vallée de la Seine, à une 

soixantaine de kilomètres au sud-est de Paris, l’agglomération est entourée par plusieurs grands 

espaces naturels qui constituent des réservoirs de biodiversité : grands boisements au nord-ouest 

(Bréviande, Boissise…), fleuve Seine et ses berges, et surtout l’important massif forestier de 

Fontainebleau au sud. Aucune de ces zones n’est située aux abords immédiats du projet. 

- Corridors écologiques : les éléments cartographiques du SRCE n’indiquent aucun corridor 

écologique aux abords du PEM. 

 

Compte-tenu de la faible potentialité de l’aire d’étude rapprochée, les investigations de terrain se sont 

limitées à un passage diurne effectué par deux écologues aux compétences complémentaires (un 

« fauniste » et un botaniste). 

La date de prospection (août 2019) a permis de cibler les principaux taxons potentiels : orthoptères 

(groupe d’Insectes très présents dans les secteurs ferroviaires), oiseaux (contact d’une majorité d’oiseaux 

nicheurs franciliens), reptiles (dont le lézard des murailles, très présent en zones de ballast). 

Les Amphibiens n’ont pas été ciblés prioritairement en raison de l’absence de sites favorables dans les 

emprises et à proximité immédiate. Enfin les Chiroptères n’ont pas fait l’objet de passage nocturne en 

raison de l’éclairage actuel du site, qui diminue considérablement son attractivité pour ces espèces. 

 

Ce passage naturaliste a permis de confirmer le niveau d’enjeu faible du secteur d’étude. Les 

aménagements projetés n’ont par ailleurs que peu d’impacts potentiels en phase exploitation (pas 

d’effet direct significatif sur des éléments naturels). Compte-tenu de cette faible sensibilité, le niveau 

d’investigation a été considéré comme suffisant pour définir et dimensionner les mesures à mettre en 

œuvre afin d’éviter et réduire les impacts en phase travaux : balisage des éléments végétaux, 

mesures d’effarouchement, adaptations de planning. 

 

 

Figure 14 : contexte écologique du PEM de Melun 

 

Concernant plus particulièrement le groupe des Chiroptères, la potentialité de fréquentation du 

secteur de la gare et de ses abords par les Chiroptères est estimée très réduite en raison de plusieurs 

facteurs : 

- Aucune espèce de ce groupe n’est indiquée au sein des zones naturelles inventoriées et/ou 

protégées, excepté en ce qui concerne le massif de Fontainebleau (Murins, Noctules, Pipistrelles, 

Oreillards, Sérotines). Les échanges entre réservoirs sont donc réduits. 

- La forte activité humaine au niveau de la gare engendre des nuisances acoustiques et lumineuses 

qui ont un effet repoussoir pour les Chiroptères. 

- Les gîtes potentiels apparaissent limités aux abords de la gare (quelques arbres isolés). 
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Si un nouvel enjeu écologique était mis en exergue, des mesures complémentaires d'évitement, de 
réduction des impacts pourront être préconisées. On peut notamment citer (de manière générique) :  

- Adaptation des calendriers d’intervention en fonction des périodes phénologiques de forte 

sensibilité des espèces : 

▪ Chiroptères : abattage d’arbres à cavité en septembre/octobre à la suite d’un passage d’un 
écologue pour constater soit l’absence de cavité, soit l’absence d’individus de chiroptères 
dans les cavités, démolition de bâtiment en dehors de la période allant de mi-novembre à mi-
mars, avec un passage préalable d’un écologue pour vérifier l’absence d’individus.  

▪ Avifaune : abattage des arbres en dehors de la période mars/septembre. 

▪ Travaux sur secteurs de ballast hors période d’hivernation des Lézards des murailles (mi-
novembre/mars), puis de reproduction (avril/juin). 

- Adaptation de l’éclairage de nuit du chantier (baisse / arrêt), orientation des spots… 

- Mise en défens des emprises présentant des enjeux ; 

- Mise en place de zones refuges et d’habitats temporaires… 

- Réduction des vitesses de circulation des engins pour diminuer les émissions de 

poussières… 

 

Si des impacts résiduels significatifs demeurent après la mise en place de ces mesures, un dossier de 

demande de dérogation à l'interdiction de destruction des espèces protégées (dit dossier CNPN) devra 

être réalisé, même si cela semble peu probable au vu du résultat des inventaires déjà réalisés. 

Il s’agissait, en effet, d’une période de forte activité pour une majorité d’espèces et le passage estival 

de 2019 a permis d’avoir une visibilité suffisante concernant les orthoptères. 

 

 

2.3.3. Milieu humain, paysage et patrimoine 

2.3.3.1. Contexte socio-économique et urbain 

L’Ae relève, page 12, que le dossier pourrait être complété par une présentation succincte des principales 

opérations d’aménagement prises en compte pour l’élaboration de ces projections. 

 

Les hypothèses d’évolution démographiques et d’emplois liées aux futurs projets urbains du 

secteur de Melun ont été fournies par l’Institut Paris Région (anciennement IAU) qui a été missionné 

par Île-de-France Mobilités afin de faire un recensement précis des projets urbains prévus sur le territoire 

et de réaliser des projections quantifiées de population et d’emplois. Elles ont été intégrées dans le 

modèle de prévision des déplacements ANTONIN 3 (développé par Île-de-France Mobilités sur 

l’ensemble de l’Ile-de-France).  

 

• Méthodologie appliquée par l’Institut Paris Région 

L’Institut s’est appuyé à la fois sur un recensement exhaustif des projets et des permis de construire, et 

la réalisation d’hypothèses de construction de logements dans le diffus et de créations d’emplois 

domestiques. 

Le recensement des projets a été réalisé entre les mois de septembre et d’octobre 2020. le récolement 

des projets et de leur programmation, cartographie des potentiels dans le diffus, diagnostic foncier ont 

été communiqués aux acteurs rencontrés (communes, SYMPAV, intercommunalités, EPA) selon leur 

domaine et périmètre de compétence. 

Suite à ces envois, chaque acteur a été contacté pour discuter des données, des hypothèses et des 

scénarios. A l’issue de ces travaux de récolement, les données ont été traitées par les départements 

Habitat et Economie de l’Institut pour constituer le jeu de données population et emplois (P+E). 

 

• Les projets urbains sur l’agglomération de Melun 

o Boissise-le-Roi : 

ZAC d’Orgenoy Est. Projet d’extension en cours de réalisation. Création de 245 logements 
pavillonnaires et de 55 logements collectifs intergénérationnels. 

Extension zone 2AU nord. Projet d’extension indiqué au PLU. La commune et la CAMVS 
s’interrogent sur son devenir à l’aube du ZAN. La zone devrait être supprimée rapidement. 

Zone 2AU sud. Projet d’extension au sud de la commune qui pourrait accueillir 52 logements d’ici 
2034. 

OAP 1. Réflexion sur la compatibilité de cette OAP qui empiète sur un boisement, par rapport à 
un objectif ZAN. 

OAP 2. Programmation prévisionnelle de 35 logements. 

 

 

o Dammarie-les-Lys : 
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Croix Saint-Jacques. Secteur d'OAP et zone UCp (habitat collectif avec enjeu patrimonial) au PLU 

2018. Projet de densification urbaine maîtrisée : 200 logements environ et réhabilitation du manoir 

d’ici 2024. 

 

Quartier Saint-Louis. Secteur qui fait l’objet de nombreuses études ces dernières années et qui 
tarde à se doter d’une programmation définie compte-tenu des contraintes opérationnelles 
(pollutions lourdes). Un Projet Partenarial d'Aménagement (PPA) est en cours de création sur le 
site. Sur une partie du site, une programmation serait envisagée d’environ 1 000 à 2 200 
logements à l’horizon 2034 d’après la CAMVS. 

Il est à noter que la reconversion du Quartier Saint Louis est encore en phase d’étude de 
faisabilité. Les dernières orientations attendues s’orientent vers une programmation plus large à 
vocation économique qui restreindra le nombre de logements réalisés. 

o La Rochette : 

Site SOGEA. Projet en cours de réalisation qui prévoit la construction de 133 logements. 

o Le Mée-sur-Seine : 

La construction de la commune est marquée par la réalisation de petits projets de logements 
collectifs qui s’apparentent davantage à du diffus. 

PRU Plateau de Corbeil Plein Ciel. Démolition-reconstruction à venir du centre commercial, sans 
modification de la surface. 

OAP Route de Boissise. Projet inscrit au PLU mais dont la réalisation ne sera pas avant 2025. Il 
pourrait accueillir 90 logements. 

o Limoges-Fourches : 

La commune n’est plus située sur le périmètre de ZAD de l’aérodrome.  

Zone d’activités nord. Secteur de 15ha au nord de la commune. La zone d’activités qui emploie 
aujourd’hui 50 personnes pourrait se densifier à court terme pour atteindre 75 emplois en tout. 

ZAE bois de l’érable. Rue de l’industrie, 2 parcelles d’anciennes serres horticoles en déshérence, 
sont passées d’un zonage 2AUx passé à Aux au dernier PLU. Installation à venir de PME-TPE 
projet déposé privé d’environ 10 000 m² de SDP en 2018. Le PC n’a pas été autorisé, mais un 
nouveau devrait bientôt être redéposé.   

Nord de Villaroche. Permis d’aménager déposé pour ZODIAC filiale SAFRAN d’environ 5 000 m² 
pour environ 125 à 150 emplois et un autre pour Agilis NGE d’environ 2 000 m², représentant 50 
à 100 emplois supplémentaires d’ici 2025. Discussion entre Sympav et CAMVS/GPS/CD77 pour 
un projet plus important, mais pas de confirmation à ce stade.  

Rue 30 arpents. Lotissement à bâtir de 40 à 50 logements sur OAP zone AU du PLU. Le maire 
indique qu’il souhaite réaliser ce projet le plus tardivement possible car représente une pression 
forte sur les équipements existants de sa commune. Une partie devrait se réaliser avant 2025. 

 

o Lissy : 

Aucun projet majeur de construction sur la commune. La production de logements se réalise 
uniquement dans le diffus. 

o Livry-sur-Seine : 

Les pierrottes. Secteur d’OAP au PLU. Environ 60 logements sont envisagés. Ils seront 
certainement réalisés avant 2024. 

Le four à chaux. Secteurs d’intensification urbaine repéré au PLU. 2 zones qui pourraient accueillir 
une vingtaine de logements d’ici 2024. 

Le chemin Pouligny. Secteur d’intensification urbaine repéré au PLU. Environ 20 logements 
pourraient être livrés avant 2024 selon la commune. 

Rue de Vaux. Secteur de projets. 15 logements devraient être construits avant 2024. 

o Melun : 

ZAC de la Plaine de Montaigu. Eco-quartier Woodi. Projet de construction d’environ 2500 
logements et quelques commerces à RDC. Les travaux ont débuté, mais prennent du retard. Les 
deux premières phases devaient être livrées avant 2025. Il est probable que la phase 1 soit livrée, 
mais que les phases 2 et 3 s’échelonnent jusqu’à 2035. 

Clinique Saint Jean. Construction de 300 logements sur le site de l’ancienne clinique, qui a 
déménagé au SantéPôle. 

Hôpital Marc Jacquet. Foncier libéré suite au déménagement de l’Hôpital. Projet en cours de 
définition (mi 2021) avec un portage par l’Epfif. Potentiel établi en 2016 de 770 logements, mais 
la commune souhaite une opération moins dense. L’hôpital souhaite valoriser son foncier au plus 
vite. 

Site Constance Pascal. Projet de logements en cours de définition (mi 2021), pour une réalisation 
après 2025. Les échanges avec la commune et la CAMVS semblent orienter vers la réalisation 
d’environ 400 à 500 logements. 

Butte Beauregard / Santépôle. Terrain de 7ha à valoriser à proximité du site santépôle. Projet en 
cours de définition (mi 2021). La commune souhaiterait y construire un programme mixte activités, 
équipements et logements. La réalisation n’interviendra pas avant 2025. 

Quartier gare. Réalisation de nouvelles surfaces d’activités et d’équipement à proximité de la gare. 
La commune prévoit la création de 2 000 nouveaux emplois à horizon 2025. 

Ile Sainte Etienne. Projet ancien de déplacement du centre de détention de Melun envisagé par 
l'État. Le projet se heurte à des problèmes de financement et un refus de Rubelles d'implantation 
du nouveau centre sur sa commune.  

Plateau de Corbeil. Secteur NPNRU. Dédensification du quartier avec 400 démolitions, des 
démolitions reconstruction et 1 700 logements réhabilités envisagés. 

Ex IUFM. Site de l’ancien IUFM fermé en 2015. Une des hypothèses est l’installation envisagée 
d'un pôle d'enseignement et de formation avec des logements étudiants. Réflexion en cours du 
Département de Seine-et-Marne, mais la commune semble plus probable à la construction de 
logements et de surfaces d’activités. Le programme n’est pas encore déterminé. Réalisation à 
moyen terme. 
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Ancien site Orange. Projet en cours de définition avec la commune. Construction de 200 à 400 
logements d’ici 2030 sur un ancien terrain orange. 

 

o Montereau-sur-le-Jard : 

La commune n’est plus située sur le périmètre de ZAD de l’aérodrome.  

ZAC du Tertre : Installation d’entrepôts logistiques de Zalando et de Coliposte, finalisation de la 
ZAC initialement dédiée à des PME en aéronautique.  

Extension ZAC du Tertre : 26ha repéré par l’EPA et le Sympav pour une extension au nord de la 
ZAC. Ce périmètre n’est plus intégré à la ZAD, et la commune ne souhaite pas permettre son 
urbanisation. 

Sympav : Cession en cours de terrains sur l’aérodrome à l’EPA. 

o Pringy : 

L’orme brisé. Projet d’écoquartier. 281 logements actuellement en cours de construction. Livraison 
avant 2023. 

Friche Shogun. Programme Nexity de 112 logements. 

Les terrasses de Pringy. Programme de 60 logements en cours de livraison. 

OAP Bois aux moines. PC accordé de 38 logements sociaux. Un second programme de 20 
logements devrait se réaliser après 2025 

OAP La Cloche. Programmation prévisionnelle de 42 à 50 logements d’ici 2030 

o Rubelles : 

ZAC des trois noyers. Opération en extension urbain en cours de réalisation. Le programme de la 
ZAC prévoit la construction de près de 400 logements individuels d’ici 2024.  

o Saint-Fargeau-Ponthierry : 

ZAC de la Mare aux loups. Livraison 2020-2021. 

Entrée de ville – Mare aux loups. La partie nord-est n’est plus d’actualité selon la CAMVS. La 
partie sud-ouest vient en continuité de la ZAC. Secteur à dominante d’activités, les études de 
programmation sont en cours et les premières constructions n’interviendront pas avant 2025. 

Site Splénodex : 150 logements envisagés sur cette usine en friche à l’horizon 2034. 

Site Mairie. Etudes en cours de finalisation, La programmation envisagée est de 159 logements. 
Les constructions seront réalisées après 2024. 

Site Chapelle. Etude en cours. Selon la CAMVS, la programmation du secteur pourrait atteindre 
70 logements à construire entre 2025 et 2034. 

Site de l’ancienne gendarmerie. PC déposé de 153 logements. 

Bords de Seine. 30 000 m² à 50 000 m² d’activités à l’horizon 2034 (Scénario CAMVS 2018 : étude 
de faisabilité en cours en partenariat CAMVS/Commune pour restructuration à vocation d'activités, 
échéance programmation estimée mi 2021. 

Site Truffaut. 20 000 m² d’activités envisagés à moyen long terme (horizon 2034 incertain). 

 

o Seine-Port : 

Lotissement de l’Ormeau. Réalisation en cours d’une opération de 53 logements individuels. 

o Vaux-le-Pénil : 

Site de l'hôpital Marc Jacquet. Transfert de l'hôpital sur le site de Beauregard prévu en 2018. Sur 
ce secteur le programme reste à définir, a priori plutôt orienté activités et équipements selon 
CAMVS : 20 000 m² d’activités à ; l’horizon 2024, 30 000 m² à l’horizon 2034, 10 000 m² à 15 000 
m² d’équipements à l’horizon 2034 (hypothèses Institut) 

Rue Brillard. Opération de 30 logements à l’horizon 2024. 

Rue du Clos-St-Martin. Partie résiduelle de la ZAC du Clos-Saint-Martin (créée en 1987) en zone 
UV au PLU 2015 (équipements publics, espaces verts, équipements de loisirs et logements 
nécessaires à ces affectations). 40 logements d'ici 2020 (enquête IAU P+E 2015). 

Einstein / Curie. 120 logements seront réalisés d’ici 2024. 

 

 

2.3.3.2. Trafic et mobilités 

 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°3 p13 

L’Ae recommande d’améliorer la description des itinéraires cyclables envisagées à proximité du pôle-
gare et de situer le pôle-gare au sein du réseau. 

 

En matière de mobilité douce, le pôle-gare de Melun dispose déjà d’un aménagement cyclable qui 

s’intègre dans le schéma directeur des liaisons douces de Melun Val de Seine et du PlanVélo77 (cf : 

cartes page suivante). 
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• Le schéma directeur des liaisons douces de Melun Val de Seine  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 : carte des liaisons douces et zoom sur la gare de Melun (Source : CAMVS) 

Le développement de la pratique du vélo représente un enjeu majeur pour les élus de l’Agglomération 

Melun Val de Seine, depuis janvier 2007 et l’approbation du premier Schéma Directeur des Liaisons 

Douces (SDLD) communautaire. La CAMVS a ainsi fait le choix de se doter d’un outil d’orientation et de 

planification, afin d’avoir une vision globale des équipements et services à mettre en œuvre pour 

développer l’usage du vélo sur son territoire. Il permet de définir les itinéraires cyclables d’intérêt 

communautaires pour lesquelles l’Agglomération est maître d’ouvrage des études et travaux, ainsi que la 

programmation à court et moyen / long terme. 

 

L’objectif de ce schéma est d’aménager un réseau cyclable attractif et sécurisé permettant de développer 

l’usage du vélo, que ce soit pour des déplacements quotidien (usage utilitaire) que des déplacements 

loisirs / tourisme.  

 

La CAMVS a donc initié sa politique cyclable en 2007, avec l’approbation de son 1er schéma directeur. 

A cette époque, l’agglomération ne comptabilisait que 20,8 km d’itinéraires cyclables existant. Ce schéma 

a évolué au fil des années pour s’adapter aux évolutions du Territoire. Il a ainsi été actualisé une première 

fois en 2015, afin de l’adapter à un ensemble de projets de développement urbain. Après que le périmètre 

de la CAMVS ait été étendu, avec l’intégration des communes de Saint-Fargeau-Ponthierry et de Pringy 

en 2016 et celle de Villiers-en-Bière, Maincy, Lissy et Limoges-Fourches en 2017, une nouvelle 

actualisation est apparue nécessaire en 2018. Celle-ci avait pour principaux objectifs d’identifier les 

itinéraires cyclables d’intérêt communautaire dans les nouvelles communes et de redéfinir les priorités 

de la CAMVS en conséquence. Enfin, une adaptation du schéma est intervenue en mai 2021 pour 

modifier légèrement la programmation et permettre d’intégrer la réalisation d’une liaison cyclable vers le 

pôle économique de Paris-Villaroche, dans les priorités à court terme. 

 

Fin 2020, l’Agglomération comptabilisait un peu plus de 79 km d’itinéraires cyclables, soit 58 km 

d’aménagements réalisés depuis l’adoption du premier schéma. A ce jour, et malgré une évolution du 

linéaire cyclable, le réseau cyclable souffre encore de ruptures, sur lesquelles il est nécessaire 

d’intensifier les efforts pour améliorer l’attractivité du réseau et favoriser l’usage du vélo. Il s’agit 

notamment d’un objectif du schéma directeur en vigueur, qui affiche une programmation ambitieuse 

s’appuyant notamment sur les enjeux suivants : 

• le développement touristique du territoire via le château de Vaux-le-Vicomte et l’Eurovéloroute 3 ;  

• la continuité des itinéraires ; 

• la desserte des zones d’activités et des principaux pôles d’intérêt communautaire ; 

• les connexions intercommunales. 

 

A travers son nouveau schéma directeur des liaisons douces approuvé en mai 2021, la 

Communauté Melun Val de Seine a redéfini les priorités d’aménagement à court terme (sous 5 

ans), qui permettent une augmentation, d’environ 50%, du linéaire cyclable, soit 40 km d’itinéraires 

complémentaires en faveur des cyclistes. Pour cela, le schéma se décline à travers une programmation 

pluriannuelle d’investissement contribuant ainsi à développer un véritable réseau cyclable en traitant les 

problèmes de continuités cyclables présentes sur l’Agglomération. 
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Dans ce contexte, la réalisation du T Zen 2 (qui intègre sur son parcours la réalisation d’aménagements 

cyclables) ainsi que l’aménagement du Pôle d’échange de Melun permettront d’améliorer le confort, la 

lisibilité et la sécurité des déplacements à vélo, grâce à des aménagements facilitant la continuité des 

cheminements cyclables. Ainsi, sur le pôle-gare, la mise en place du tunnel réservé aux cyclistes, 

couplé à la création des places et parvis (accessibles aux modes actifs) de part et d’autre du 

faisceau ferré, permettra de créer une continuité en le nord et le sud, qui fait aujourd’hui 

particulièrement défaut. De même, le T Zen 2, au nord, contribuera à améliorer l’accès à vélo 

depuis le centre-ville de Melun (Place Saint-Jean), avec un itinéraire cyclable continu (pistes ou 

doubles-sens cyclables). 

 

 

• Le Plan Vélo77 : 

 

Adopté par l’assemblée départementale en juin 2020, le PlanVélo77 a pour objectif le développement de 

la pratique du vélo en Seine-et-Marne sur les dix prochaines années (2020-2029). 

Afin de créer un maillage en Seine-et-Marne d’itinéraires cyclables de longue portée, le département a 

identifié 7 Grands itinéraires cyclables départementaux – ou « GIC » – qui complètent les véloroutes 

nationales et européennes (en finalisation d’aménagement). Les GIC créeront des connexions entre les 

véloroutes qui se développent au nord du département et celles du sud. Les GIC bénéficieront aussi aux 

habitants des communes situées le long de ceux-ci et qui souhaitent se déplacer à vélo en sécurité d’une 

ville à une autre. Chaque GIC sera relié à une gare à son début et sa fin, ce qui permettra aux Seine-et-

Marnais et Franciliens d’accéder facilement à ce réseau. La gare de Melun se trouve sur le GIC 2 « La 

Route du Brie : Melun / Meaux » qui fait partie des itinéraires prioritaire à réaliser. 

 

 

 

Figure 16 : carte des itinéraires cyclables du PlanVélo77 (Source : Département de Seine-et-
Marne)  
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2.3.3.3. Nuisances sonores, vibrations 

L’Ae du CGEDD n’a pas formulé de recommandation sur cette thématique, p13. Cependant, elle indique 

qu’une campagne de mesures acoustiques a été menée en octobre 2020 et complétée en février 2021. 

L’ambiance sonore est non modérée de jour (comme de nuit) à proximité de la voie ferrée et de la RD 

606. Au sein de l’aire d’étude, 7 % de la population est exposée à des niveaux de bruit de plus de 65 

dB(A) de jour en raison de l’activité ferroviaire et 40 % à des niveaux de bruit de plus de 65 dB(A) de jour 

à cause des infrastructures routières. 

Tous les grands axes de l’aire d’étude sont sources de vibrations, du fait de la circulation routière sur la 

RD 606 et des circulations ferroviaires transitant par la gare de Melun. 

 

Il convient, en effet, de rappeler que le site du pôle-gare de Melun est déjà un site bruyant compte tenu 

des circulations ferroviaires en transit (TER Bourgogne et circulations fret) et de la densité des circulations 

routières (VL et PL) sur la RD 606 (avenue Thiers). Cet environnement sonore est indépendant du 

projet de Pôle-Gare et des travaux qui seront mis en œuvre pour améliorer son attractivité et son 

confort. 

Concernant les circulations routières, la RD606 est l’un des axes les plus fréquentés de 

l’agglomération avec plus de 40 000 véhicules par jour sur la section située au droit de la gare de 

Melun. Malgré des charges de trafic élevées, la capacité importante de l’axe, de 2 à 3x2 voies, permet 

de maintenir des conditions de circulation acceptables à proximité de la gare, sauf aux heures de pointe 

où on observe des congestions au nord et au sud du pôle. Par ailleurs, l’accès à la gare par cette voie 

fait partie des points durs de circulation des bus recensés sur le réseau Mélibus par Île-de-France 

mobilités. Cet axe très circulé génère un phénomène de coupure urbaine, notamment pour les circulations 

douces (piétons et vélos) et pour les circulations bus (entrées et sorties des gares routières). 

 

L’offre ferroviaire actuelle en gare de Melun présente une fréquence élevée du nombre de trains 

en semaine, avec notamment 31 trains en heure de pointe, toutes directions confondues. 

 Fréquence des trains tous sens confondus en gare de Melun 
Nombre de voyageurs par 
JOB* sur la ligne 

RER D 

12 trains / heure de pointe sur la branche Paris 
– Combs – Melun 

150 trains / jour de 
semaine 

550 000 
8 trains / heure de pointe sur la branche 
Corbeil-Essonnes – Melun 

72 trains / jour de 
semaine 

Transilien R 9 trains / heure de pointe 
129 trains / jour de 
semaine 

70 000 

TER Bourgogne 

Franche-Comté 
2 trains / heure de pointe 

18 trains / jour de 
semaine 

- 

Tableau 1 : Description des lignes du réseau ferré desservant la gare de Melun (site internet 
transilien.com) 

*Jour Ouvrable de Base : mardi ou jeudi en période scolaire 

 

Sur les dix dernières années, des renouvellements des matériels roulants ont été réalisés. Les détails 

des programmes de renouvellement sont les suivants : 

• Sur la ligne R :  

Le matériel roulant est le suivant : Z5600, Z20500 et BB7200 + V2N 

Depuis décembre 2017, le matériel roulant est renouvelé par du matériel Regio2N 8 caisses UM3 : 

o 11 rames déployées sur le tronçon Melun – Montereau entre le 10 décembre 2017 et mai 2018 

o 19 Regio 2N entre Montereau et Paris-Gare-de-Lyon de mai à décembre 2018, 

o 12 rames entre Montargis et Paris de décembre 2018 à avril 2019. 

o Depuis juin 2018, la liaison Melun - Montereau via Héricy est réalisée exclusivement par des Regio 

2N. 

 

• Sur le RER D : 

Le matériel roulant actuel était le suivant : Z5300, Z5600, Z20500 5 caisses UM2. Des rames Z20500 

rénovées ont été mises en service en novembre 2016, sans conséquence sur le bruit à l'émission. Le 

Schéma Directeur du Renouvellement du Matériel Roulant a permis le remplacement du matériel 

actuel par du matériel Regio2N 10 caisses 135m UM2 au sud, puis RER NG 130 m UM2 à partir de 

2022-2023. 

Les nouvelles rames Regio2N déployées apportent une amélioration acoustique très notable, que ce soit 

pour les usagers à l’intérieur comme pour les riverains à l’extérieur. Par ailleurs, les trains de voyageurs 

sont désormais équipés de semelles composites. Bruitparif et la SNCF avaient pu montrer en 2006 que 

le fait d’équiper les RER en semelles composites permettait de diminuer le niveau de bruit au passage 

des rames de l’ordre de 10 dB par rapport à des semelles en fonte, ce qui représente une division par 

deux du bruit perçu à l’oreille. À l’horizon 2024, les bénéfices de l’entrée en vigueur des nouvelles 

dispositions obligatoires sur les trains de fret dans le cadre de la STI bruit devraient également se faire 

ressentir. 
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2.3.3.4. Qualité de l’air et risques sanitaires 

L’Ae du CGEDD n’a pas formulé de recommandation sur cette thématique, p14. Cependant, elle observe 

que la qualité de l’air apparaît globalement satisfaisante sur Melun. En 2018, la qualité de l’air était jugée 

« moyenne » pour 53 jours de l’année et l’indice de pollution « élevé » concerne un seul jour. Le dossier 

conclut néanmoins que le trafic automobile est responsable d’une pollution de « fond » non négligeable. 

Deux campagnes de mesures ont été réalisées afin d’établir un état initial détaillé de la qualité de l’air en 

octobre et novembre 2020 et en mai 2021. Concernant le dioxyde d’azote (NO 2), la concentration 

moyenne observée sur la période est de 26,2 µg/m³, soit une valeur inférieure à la valeur seuil moyenne 

annuelle règlementaire française de 40 µg/m³ mais très supérieure au niveau recommandé par 

l’Organisation mondiale de la santé (10 µg/m 3 25 la concentration la plus élevée est mesurée Avenue 

Gallieni et atteint 33,8 µg/m³. Concernant les PM10, aucun des points de mesures ne dépasse la valeur 

seuil réglementaire française de 40 µg/m 3 ou l’objectif de qualité de 30 µg/m 3 défini au niveau français 

français26. Le dossier recense un établissement sensible (la crèche de la rue Dajot) L’Organisation 

mondiale de la santé ayant revu à la baisse le niveau de qualité (il est désormais à 15 µg/m 3), cette 

appréciation devrait être reconsidérée. 

L’étude est faite sur la base de la réglementation et des seuils français, et est donc en accord avec 

la réglementation utilisée pour mesurer la qualité de l’air sur le pôle-gare de Melun.  En septembre 

2021, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a adopté de nouvelles lignes directrices mondiales sur 

la qualité de l'air et recommande le respect de nouveaux seuils de concentration de polluants 

atmosphériques plus strictes. La Commission européenne a lancé une consultation sur la révision de la 

réglementation relative à la qualité de l'air ambiant mais elle n’aboutira pas avant fin 2022.  

 

2.3.3.5. Mise en compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU) 

L’Ae du CGEDD n’a pas formulé de recommandation ou de remarque sur cette thématique. 

Le maître d’ouvrage ne souhaite pas apporter de compléments au dossier. 

 

2.4. RECHERCHE DE VARIANTES ET CHOIX DU 

PARTI RETENU 
 

L’Ae du CGEDD n’a pas formulé de recommandation ou de remarque sur cette thématique. 

Le maître d’ouvrage ne souhaite pas apporter de compléments au dossier. 

 

 

2.5. ANALYSE DES INCIDENCES DU PROJET ET DES 

MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET DE 

COMPENSATION DE CES INCIDENCES 
 

Réponses aux remarques et recommandations des pages 15 à 21 de l’avis. 

 

2.5.1. Avis et recommandations générales 
 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°4 p16 

L’Ae recommande de prévoir une actualisation de l’évaluation environnementale détaillant les 
incidences et les mesures sur l’ensemble des thématiques environnementales, l’ensemble des 
incidences devant être étudié à la fin du processus décisionnel. 

 

Le maître d’ouvrage a déjà répondu à cette recommandation, dans le paragraphe 2.2.4 Principaux 

enjeux environnementaux du projet relevés par l’Ae, de ce mémoire en réponse. 

 

Île-de-France Mobilités s’engage à actualiser l'étude d'impact du projet dans le cadre des 

demandes d’autorisations administratives restant à obtenir pour le projet. Île-de-France Mobilités 

s’appuiera sur les analyses et des études complémentaires qui seront réalisées, par les maîtres d’ouvrage 

des différentes composantes du projet, qui porteront la maîtrise d’ouvrage au stade des études de 

conception détaillée et pour la réalisation des travaux – jusqu’à la mise en service – du pôle-gare de 

Melun.  

L’aménageur SPL Melun Val de Seine Aménagement (qui intervient dans le cadre d’une 

concession d’aménagement confiée par la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine) et 

SNCF G&C feront appel à des compétences et expertises spécifiques en matière d’environnement 

(mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage complémentaire à l’équipe de maîtrise d’œuvre, bureau de 

contrôle, …), lors des différentes phases opérationnelles. 

Les différentes ressources mobilisées auront notamment pour but d’évaluer les impacts du projet afin 

de proposer les solutions techniques pour les futurs chantiers visant à réduire les effets et 

nuisances, de produire, si nécessaire, un dossier Loi sur l’eau couvrant l’intégralité du périmètre 

du projet de pôle-gare de Melun, d’actualiser et d’assurer le suivi des mesures d’évitement, de 

réduction et de compensation (ERC). 
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Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°5 p16 

L’Ae recommande de revoir la qualification des mesures qui pour certaines sont identifiées, de façon 
inappropriée, comme étant des mesures de compensation. 

 

L’extrait évoqué par l’autorité environnementale est issu du Résumé non technique, qui est une synthèse 

très courte des mesures détaillées dans l’étude d’impact (pièce G du dossier d’enquête publique) et qui, 

elles, ont bien été définies de manière rigoureuse.  

Ainsi, dans la partie « Paysage et patrimoine » de l’étude d’impact, à propos des alignements d’arbres, il 

est rédigé en détails :  

« Le projet devra être compatible avec le règlement du SPR qui impose le maintien de l’alignement 

d’arbres en front de rue (ou son remplacement en cas d’abattage inévitable). Dans la mesure du possible, 

l’ensemble des arbres d’alignements seront préservés. L’abattage éventuel de quatre arbres d’alignement 

pour l’aménagement de l’émergence sud et de la gare routière sud devra faire l’objet de discussion avec 

l’Architecte des Bâtiments de France. Une restitution ou un remplacement de l’ensemble des sujets sera 

discuté s’il est fait le choix, lors de ces discussions, de les abattre effectivement. » 

La préservation des arbres est bien une mesure d’évitement de l’impact. La restitution ou le remplacement 

de l’ensemble des sujets est bien, d’après l’appréciation du maître d’ouvrage du projet, une mesure de 

compensation environnementale. 

 

 

2.5.2. Incidences en phase travaux 
L’Ae du CGEDD indique, p16, qu’il est prévu au titre des mesures de réduction un approvisionnement 

auprès des carrières locales (non localisées ou répertoriées) et l’intégration de critères carbone lors de 

la consultation des entreprises. Ces mesures restent trop vagues à ce stade et les réductions attendues 

en termes d’émissions ne sont pas quantifiées. 

 

SNCF G&C, qui sera maître d’ouvrage des aménagements sur le périmètre ferroviaire, s’inscrit 

dans une démarche de responsabilité sociétale des entreprises (RSE), et intègre volontairement des 

critères liés au développement durable, à l’insertion sociale et à la sécurité dans les marchés travaux 

d’infrastructure, de génie civil et de bâtiment. Dans les appels d’offres, ce volet RSE compte pour 20% 

de la notation totale (en plus des volets techniques et financiers). 

Les critères de notation seront définis par la maîtrise d’ouvrage avec l’appui de la maîtrise d’œuvre, des 

AMO spécialisés environnement et des acheteurs, en fonction des enjeux identifiés tout au long des 

phases d’études : gestion des terres, réemploi, réduction de l’impact carbone par exemple. Au niveau de 

l’enjeu du site et du projet est associé un dispositif de prise en compte de l’environnement : 

- La Charte de Chantier Vert (niveau 1) : définit les bonnes pratiques à respecter dans le cadre d’un 

chantier à faibles enjeux en garantissant le respect de la réglementation environnementale. Elle est 

jointe au DCE, et doit être signée par le titulaire, sous-traitants et cotraitants qui s’engagent à la 

respecter. 

- Le chantier en assurance environnement avec la Notice de Respect de l’Environnement : 

permet d’exprimer des exigences spécifiques ou générales, d’engager contractuellement l’entreprise 

qui réalisera les travaux au respect des exigences du maître d’ouvrage, en lui demandant de faire des 

propositions pour y répondre de la meilleure façon, et de garantir des contrôles réguliers, un suivi, une 

traçabilité en phase exécution. 

La maîtrise d’ouvrage ne peut pas imposer de fournisseurs aux entreprises, mais c’est dans la Notice de 

Respect de l’Environnement que sont fixées les attentes et préconisations en termes 

d’approvisionnement (distance des zones d’approvisionnement par rapport au chantier) et de réduction 

de l’impact carbone (ex : propositions des mesures permettant la réduction de l’impact carbone des 

matériaux, mesures permettant la réduction de l’impact carbone de la logistique lié au transport des 

matériaux sur le chantier). 

En phase de consultation, le candidat doit fournir un Schéma Organisationnel du Plan Assurance 

Environnement (SOPAE), dans lequel il définit les mesures d’organisations et de contrôle qu’il propose 

pour atteindre nos objectifs. Le SOPAE sera évalué techniquement par l’AMO environnement de SNCF 

G&C et fera l’objet d’une notation en suivant la grille d’évaluation prédéfinie.  

En phase travaux, l’AMO environnement réalisera un suivi et un rapport mensuel en se basant sur les 

éléments du Plan d’Assurance Environnement (rédigé par l’entreprise, sur la base du SOPAE), il 

analysera les livrables de l’entreprise (fiches de contrôles) et sera présent sur le chantier une fois par 

mois. A la fin des travaux, l’AMO produira un bilan environnemental de fin de chantier. 

 



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 46 

2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

L’Agglomération Melun Val de Seine porte également des exigences environnementales dans ses 

projets. Elles se traduisent, notamment, dans les cahiers des charges de consultations 

d’entreprises. Ces exigences ont notamment été intégrées l’appel à projet du programme tertiaire, 

présenté page 26 de ce mémoire en réponse, et ont permis de retenir le programme immobilier Prélude. 

Le promoteur de ce programme tertiaire s’est ainsi engagé, pour cette opération, dans une démarche 

Haute Qualité Environnementale (HQE) bâtiment durable millésime 2019 E+ C- pour le tertiaire 

(correspondant à un niveau très performant équivalent à la Réglementation Environnementale 2020 

tertiaire). Ces exigences environnementales permettant ainsi de garantir une performance énergétique, 

une conception bas carbone, notamment sur le choix des matériaux, une qualité sanitaire et un confort 

pour les utilisateurs futurs. 

 

A ce stade de phase préalable des études, pour le reste de l’opération d’aménagement (voirie, espaces 

public et parking) du projet de pôle-gare, il n’est pas possible de quantifier les matériaux et de répertorier 

avec précisions les approvisionnements nécessaires au projet. Ces éléments feront l’objet d’une prise en 

compte dès la phase de conception (une attention particulière sera ainsi portée sur le choix des 

matériaux), pour limiter l’impact carbone du projet. Sans présager des études et choix à venir, la SPL 

MVSA peut d’ores et déjà s’engager, pour l’ensemble des aménagements qui lui incombe, à 

s’approvisionner dans les filières locales, dans un rayon de 50 km (couvrant le sud Seine-et-Marne 

et l’Yonne). Par ailleurs, la SPL MVSA est engagée dans une démarche Responsabilité Sociétale et 

Environnementale (RSE), qui vise notamment, pour ses opérations, à éviter tout approvisionnement non 

durable et à favoriser un approvisionnement responsable. Elle mettra ainsi tout en œuvre pour éviter les 

exutoires trop lointains pour les éventuels mouvements de terre. 

 

Cette problématique s’appliquera notamment pour la démolition et la reconstruction de parking, qui est 

encore en phase amont. La question des techniques de démolition ou encore de recyclage des matériaux 

issus de la démolition fera partie intégrante des analyses conduites durant les phases opérationnelles, à 

travers des compétences et expertises spécifiques en matière d’environnement. A ce stade, le choix du 

programmiste a été fait, mais le programme n’est pas encore élaboré au regard des échéances de travaux 

qui ne sont envisagées qu’à partir de fin 2024-début 2025, correspondant à la fin de la Délégation de 

Service Public (DSP) pour la gestion de l’ouvrage actuel. 

 

L’Ae du CGEDD indique, p17, qu’un risque possible de pollution des eaux souterraines est signalé. 

Certains travaux nécessiteront de creuser à une profondeur comprise entre 5 et 10 m par rapport au 

terrain naturel. Pour les mesures de protection, le dossier renvoie à un éventuel dossier établi dans le 

cadre de la législation sur l’eau. Pour les eaux superficielles, il se borne à évoquer un possible risque de 

pollution de la Seine par ruissellement ou infiltration. Les eaux de ruissellement seront rejetées dans le 

réseau d’assainissement existant, sans précision sur la capacité de ce dernier et les conséquences sur 

son fonctionnement 

 

Le maître d’ouvrage a déjà répondu à cette recommandation, dans le paragraphe 2.5.1 Avis et 

recommandations générales, relative à la réalisation d’un dossier Loi sur l’eau couvrant 

l’intégralité du périmètre du projet de pôle-gare de Melun, et sur l’actualisation et le suivi des 

mesures d’évitement, de réduction et de compensation (ERC).

L’Ae du CGEDD indique, p16, qu’il est également envisagé la réutilisation d’une partie des matériaux 

«  en fonction de leur qualité et de l’absence de pollution ». Le volume des déblais générés par les travaux 

est estimé à 55 776 m 2 selon les premières études, les approvisionnements et évacuations se faisant 

par camions. Le volume maximal réutilisable n’est pas précisé et les indications fournies dans l’état initial 

sur l’état de pollution des sols ne permettent pas à ce stade de confirmer la faisabilité de la réutilisation. 

Pour les sols, le dossier se limite à indiquer que, préalablement à la mise en service du pôle d’échanges, 

les terres à excaver dans le cadre du chantier dont les concentrations en polluants dépassent les seuils 

d’acceptation en installations de stockage de déchets inertes (ISDI) auront été évacuées vers des filières 

adaptées et qu’aucune mesure supplémentaire n’est à prévoir. 

 

Un premier diagnostic a été réalisé par SNCF G&C, via une étude géotechnique, afin de 

caractériser l’état des sols. Une deuxième campagne de diagnostics (ISDI) est en cours. Ces 

sondages complémentaires doivent permettre d’affiner la connaissance du niveau de pollution 

des sols et la quantification du volume des terres à envoyer en décharges habilitées. 

En complément, l’AMO environnement de SNCF G&C a pour mission de synthétiser les diagnostics des 

sols et leurs préconisations, et d’accompagner la maîtrise d’œuvre et la maîtrise d’ouvrage dans la 

construction d’une stratégie de gestion des terres (polluées ou non), pour les intégrer dans le dossier de 

consultation. En phase travaux, l’AMO réalisera un suivi et un rapport mensuel sur les thématiques 

environnementales, en analysant les livrables de l’entreprise travaux, et en effectuant une visite de 

chantier chaque mois. A la fin des travaux, l’AMO produira un bilan environnemental de fin de chantier. 

Concernant la réutilisation des matériaux, afin de pouvoir caractériser précisément le potentiel 

« réemploi » que crée le projet, l’AMO environnement a pour mission de mettre en place un Schéma 

Directeur Réemploi. En s’appuyant sur le diagnostic Produits-Matériaux-Déchets (en cours), le Schéma 

Directeur Réemploi permettra d’évaluer les ressources valorisables in-situ et ex-situ, de réaliser des 

fiches pour chaque matériau identifié comme réemployable afin d’apporter un maximum de données au 

repreneur. 

L’AMO étudie également une stratégie 0 déchets. Cette étude a pour objectif d’identifier le taux de 

valorisation matière, valorisation réemploi et valorisation recyclable à atteindre et, de préciser les 

processus et les moyens à mettre en œuvre (stockage, stratégie marché). L’AMO rédigera alors les 

préconisations des clauses « déchets », ainsi qu’une notice réemploi à joindre au DCE. 

Enfin, l’AMO accompagnera le maître d’ouvrage pour une mission de diffusion des matériaux. 

L’objectif est de permettre le réemploi ex-situ des éléments réemployables qui ne le seront pas dans le 

cadre du projet, en maximisant la recherche des preneurs. L’AMO créera des annonces pour chaque 

matériau réemployable sur plusieurs sites (ex : interne SNCF, Cycle-Up, réseau REAP, …). 

On peut citer à titre d’exemple que les pierres meulières qui seront issues de la démolition du bâtiment 

« B10 » (et potentiellement des bâtiments SNCF La Sablière rue de Séjourné) pourront être « purgées » 

pour être ensuite réutilisées in-situ pour le bâtiment de liaison nord. Un premier diagnostic a identifié un 

gisement de 800 m² des pierres meulières réemployables : provisoirement ou définitivement sous forme 

de gabions de meulières, ou de parement de maçonnerie. Le diagnostic identifie également un potentiel 

dans les actuels murs de soutènement en béton, pouvant être reformulés en sols ou aménagements 

paysagers, ainsi qu’en béton structurel. 
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Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°6 p17 

L’Ae recommande de préciser les dispositions prévues en matière de stationnement pendant la période 
où le PSR ne sera plus accessible 

 

L'offre de stationnement actuelle du PSR est de 300 places sur les 664 places du fait que les 2 niveaux 

supérieurs ne sont actuellement plus utilisables en raison de défauts constatés au niveau de la structure 

porteuse. 

Les travaux sur le PSR conduiront donc à supprimer environ 300 places pendant toute la phase de 

démolition puis de reconstruction évaluée à environ 2 ans. Cette situation risque de provoquer de fortes 

tensions sur le stationnement sur voirie si aucune mesure complémentaire n’est envisagée. 

Afin de pallier l’insuffisance de place de stationnement durant la durée du chantier, la CAMVS a engagé 

des réflexions pour proposer une offre de stationnement alternative, d’une capacité minimum de 250 

places, dans un périmètre relativement proche de la gare, disposant d’une offre de transport en commun 

(pour assurer les « navettes entre le parking de rabattement provisoire et la gare). Des terrains ont d’ores-

et déjà été identifiés et font actuellement l’objet d’études de faisabilité et d’échanges avec les propriétaires 

des fonciers concernés. La mise en place de ce parking provisoire, avant la fermeture du PSR, 

représente un engagement pris par la CAMVS. 

 

 

2.5.3. Incidences permanentes 
 

2.5.3.1. Milieux physiques 

 

Émissions de gaz à effet de serre (GES) 

 

L’Ae du CGEDD relève, p17, que les émissions liées aux consommations énergétiques du pôle et à 

l’éclairage pendant la phase d’exploitation sont estimées à 18,3 ktCO2 e sur la base d ’une analyse des 

consommations de bâtiments existants de SNCF Gares et connexions et en prenant en compte une durée 

d’exploitation de 50 ans. La consommation par unité de surface est élevée avec 1 500 kg CO2e /m². 

Comme il a été indiqué aux rapporteurs, cette estimation doit être affinée pour tenir compte des 

modifications récentes apportées au projet. Elle devrait également intégrer des objectifs plus ambitieux 

en termes de consommation unitaire compte tenu notamment de l’entrée en vigueur à partir de début 

2022 de la nouvelle réglementation relative aux exigences de performance énergétique et 

environnementale des constructions de bâtiments. 

 

L’étude d’impact a été réalisée sur la base du projet de SNCF G&C avant optimisation. Le projet 

étudié, aujourd’hui, par SNCF G&C présente des optimisations conséquentes, qui impacteront 

positivement le bilan énergétique et environnemental du projet : 

o réduction de la largeur du passage souterrain de 12 m à 9 m ; 

o réduction de l’emprise de la sortie Nord, dont réduction des locaux commerciaux ; 

o réduction de la surface de couverture : il n’y aura plus de verrière monumentale, mais une 

couverture au minimum des circulations. 

L’analyse de cycle de vie (basée sur le projet avant optimisation) fait l’objet d’une mise à jour pour 

caractériser le projet optimisé. L’objectif visé jusqu’ici par le projet non optimisé était : E3 C1. L’AMO 

Environnement accompagne SNCF G&C dans la démarche environnementale en analysant les enjeux 

(réglementaires, politique environnementale de l’entreprise) et les opportunités du site et du projet. 

SNCF G&C a une politique environnementale englobant chaque aspect du développement durable : 

l’énergie, matière, carbone, climat, biodiversité. Sur le volet énergie, SNCF G&C identifie trois axes 

principaux : l’efficacité énergétique, la sobriété énergétique, et l’énergie renouvelable. En conformité avec 

les prescriptions du décret tertiaire, SNCF G&C s’est fixée une trajectoire objective de réduction de ses 

consommations énergétiques entre 2020 et 2030 en investissant notamment : dans le relamping 

(économie d'énergie ) des gares et quais, et dans les travaux de rénovation thermique des bâtiments. 

SNCF G&C vise la production d’autant d’énergie que consommée à horizon 2030 sur le périmètre hors 

quai via un plan ambitieux de déploiement photovoltaïque. Cette feuille de route exigeante permet de 

s’inscrire dans la trajectoire de réduction carbone adoptée par le groupe SNCF avec une réduction de 

50% des émissions Carbone en 2030 par rapport à 2015. 

 

Le programme immobilier « Prélude » de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine 

(bureaux et services), présenté page 26 de ce mémoire en réponse, et qui a été retenu en septembre 

2021, sera un bâtiment à haute technicité mais avec une faible empreinte environnementale.  
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L’impact carbone des matériaux de construction sera évalué suivant une analyse de cycle de vie prenant 

en compte les émissions de gaz à effet de serre de chaque élément depuis l’extraction des matières 

premières jusqu’à la mise en décharge ou le réemploi des matériaux. L’impact carbone des produits de 

construction et équipements sera évalué selon la méthodologie du label E+C-. 

Parallèlement, une démarche d’approvisionnement local des matériaux sera appliquée tout au long du 

projet : du bois issu des circuits nationaux sera privilégié, et les autres matériaux utilisés seront acquis 

en priorité en circuits courts. Cette approche permettra également de réduire l’impact carbone global du 

projet. Une démarche de réemploi des matériaux issus de la déconstruction sera mise en œuvre pour 

favoriser la conservation du patrimoine, réduire les volumes et les flux de déchets de chantier et favoriser 

le bassin d’emploi local ainsi que le savoir-faire artisanal. 

Les terrasses extérieures seront agrémentées d’espaces plantés dont le rôle premier sera de participer 

aux services écosystémiques tels que la rétention des eaux pluviales, et seront conçus dans un souci de 

cohérence écologique avec le contexte régional. 

Le projet offrira également la possibilité de se garer dans un parking vélo à haut niveau d’usage : éclairé, 

facilement accessible de plain-pied. 

 

L’Ae du CGEDD relève, p18, qu’il convient de prendre également en compte les incidences liées aux 

trafics ferroviaires (report vers le mode ferroviaire) et routiers (émissions évitées et augmentation du trafic 

en lien avec le rabattement sur le pôle-gare). Le dossier considère que le bilan global du projet sera 

positif. Une évaluation quantifiée doit être réalisée pour le confirmer. 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°7 p18 

L’Ae recommande de compléter l’évaluation relative aux émissions de gaz à effet de serre de la phase 
d’exploitation en mettant à jour les informations relatives au projet et en prenant en compte les 
évolutions attendues du trafic ferroviaire et routier. 

 

Le maître d’ouvrage a déjà apporté des éléments de réponse dans le paragraphe 2.3.1.1.Milieux 

physiques page 29 

Le maître d’ouvrage a également apporté des compléments au dossier directement dans la pièce 

I – évaluation socio-économique.  

 

Pour SNCF Gares & Connexions, le renforcement du suivi des impacts environnementaux en phase 

chantier est prévu via la mise en œuvre d’une notice de respect de l’environnement avec les entreprises 

de travaux comprenant un volet dédié à la consommation énergétique. 

Par ailleurs, la charte de chantier vert de SNCF, cadre de référence, vise à privilégier une gestion de la 

consommation d’énergie limitée au juste nécessaire par une gestion efficace des différents postes de 

dépense. Il s’agit par exemple, d’entretenir les installations et le matériel dans le but de limiter les 

consommations, d’optimiser le transport des matériaux. 

 

SNCF Gares et Connexions, en phase exploitation, a également un engagement fort en matière de 

consommation énergétique dans le cadre de ses activités. En effet, SNCF G&C s’est fixé pour objectifs 

de viser la sobriété énergétique en exploitation de ses gares et précisera lors des études ultérieures les 

modalités de mises en œuvre. 

Les 4 objectifs environnementaux du projet stratégique SNCF Gares & Connexions : 

o Energie : être le spécialiste de la gare verte en maitrisant la consommation énergétique des 

gares et produisant des énergies renouvelables à hauteur des consommations d’ici 2050 ; 

o Développer l’éco-conception : définir et partager les standards de conception des gares éco-

durables (en construction et rénovation) ; 

o Atteindre le zéro déchet non valorisé dans les gares et les chantiers à horizon 2035 ; 

o Augmenter significativement, dans les 5 ans à venir, le nombre de places de stationnement 

vélo dans les gares franciliennes. 

 

De plus, en phase exploitation, le réaménagement du PEM va contribuer au report modal des 

automobilistes vers les transports en commun et favoriser à l’augmentation du recours aux 

modes actifs pour le rabattement vers le pôle-gare (marche à pied, vélo). Cela aura un impact 

positif sur la santé à long terme. 

Les outils de modélisation n’ont pas la finesse nécessaire pour intégrer localement des aménagements 

d’ordre qualitatif et quantifier précisément ce report modal. Compte tenu de cette impossibilité de calculer 

un indicateur de report modal à l’aide d’un modèle de trafic ou d’une analogie avec un projet similaire, 

une analyse de la sensibilité de l’évaluation socio-économique du projet de pôle de Melun à la prise en 

compte du report modal a été réalisée. 

Cette analyse se fonde sur deux tests qui considèrent que, respectivement, 3% ou 5% des nouveaux 

utilisateurs du pôle entre 2019 et 2030 sont des reportés depuis la voiture particulière grâce à 

l’amélioration des conditions de correspondance et d’accès aux lignes de transports collectifs. Ces 

reportés représenteraient respectivement 0,8% ou 1,3% des utilisateurs du pôle en 2030. 

La portée moyenne des déplacements des reportés de la voiture individuelle est considérée comme étant 

égale à la distance que parcourraient les usagers du pôle de Melun en 2030 s’ils effectuaient leurs 

déplacements en utilisant le réseau routier. Elle est obtenue par analyse des résultats de modélisation et 

aboutit à un résultat de 52 km.  

• Test 1 : 3% de reportés 

Avec cette première cette hypothèse, le projet permettrait d’économiser 5,3 millions de véhicules x 

kilomètres la première année pleine d’exploitation. 

• Test 2 : 5% de reportés 

Avec cette seconde hypothèse, le projet permettrait d’économiser 8,8 millions de véhicules x kilomètres 

la première année pleine d’exploitation. 

 

A noter que les gains arrivent dès 2027 compte tenu des phases du projet livrées à cette date. 

 

De plus, Le trafic ferroviaire de voyageurs est opéré en totalité par du matériel à traction 

électrique. Il est donc sans effets sur les émissions de gaz à effet de serre. Les nouveaux matériels 

roulants mis en service sur la ligne R (Régio2N) et RER D (RER NG) a traction électrique sont plus 

capacitaires et moins bruyants. 
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Le trafic routier supplémentaire induit par la rénovation du pôle est majoritairement issu de la 

capacité supplémentaire de stationnement dans le parking-relais rénové (300 places 

supplémentaires pouvant générer potentiellement 600 mouvements supplémentaires /jour, 

majoritairement aux heures de pointe). Les émissions de GES seront à terme inférieures à celles du parc 

automobile fréquentant le Pôle-Gare du fait de l’évolution des motorisations du parc automobile qui seront 

moins carbonées.  

Par ailleurs le trafic induit par le parking-relais dans son ensemble (950 places donc potentiellement 1900 

mouvements/jour au maximum) doit être mis en regard du trafic routier très important qui longe le Pôle-

Gare sur la RD 606 (axe Melun-Fontainebleau) soit 40 000 véhicules/jour sur l’avenue Thiers et près de 

20 000 véhicules/jour sur l’avenue du Général Leclerc. 

 

2.5.3.2. Milieux naturels 

 

L’Ae du CGEDD relève, p18, les effets sur le milieu naturel sont évalués de façon générique en identifiant 

le type d’impact susceptible de se produire pour un projet de ce type. Plusieurs mesures d’évitement et 

de réduction ou compensation (ERC) sont prévues comme « l’aménagement de zones plantées 

composées de différentes strates arbustives et de plantes vivaces », la plantation d’arbres pour 

compenser les abattages et assurer une continuité paysagère avec l’existant, ainsi que des « 

discussions » prévues avec l’Architecte des Bâtiments de France en cas d’abattage inévitable d’arbres 

d’alignements. 

Dans le cas des abattages d’arbres, il conviendrait de préciser le nombre envisagé et le devenir de 

« l’arbre isolé majestueux » qui n’est pas évoqué. Pour les plantations, il est prévu notamment des 

platanes et des Arbres de Judée. Les aménagements proposés devraient, selon le dossier, permettre 

d’améliorer l’insertion paysagère et de réduire l’effet d’îlot de chaleur mais ceci ne semble pas garanti en 

l’absence d’indications précises sur les plantations envisagées. 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°8 p18 

L’Ae recommande de détailler les aménagements paysagers et de démontrer qu’ils permettront de 
réduire l’effet d’îlot de chaleur urbain. 

 

Comme indiqué en page 261 de la pièce G - étude d’impact, l’arbre isolé « majestueux » est localisé sur 

un espace vert protégé au PLU de Melun, aujourd’hui occupé, pour partie par un parking voiture, comme 

l’indique la photo ci-dessous. Le projet prévoit d’aménager une gare routière plus fonctionnelle et 

sécuritaire pour les piétons. L’alignement d’arbres, le long de l’avenue Thiers, sera conservé. L’arbre isolé 

sera coupé mais remplacé par une plantation d’arbres le long de la rue Rosa Bonheur qui sera requalifiée. 

   

Figure 17 : Photo aérienne du secteur identifié comme Espace Vert Protégé avec un arbre 
« majestueux » (source : Geoportail) et perspective du projet de la gare routière sud 

 

Figure 18 : Extrait du plan des Espaces Verts Protégés (EVP) du PLU de Melun 

Afin de permettre l’aménagement de la gare routière Sud au sein de cet EVP, il est impératif de mener 

une procédure de mise en compatibilité du document d’urbanisme. Cette dernière est menée 

conjointement à la procédure de déclaration d’utilité publique et font l’objet d’une enquête publique 

conjointe. Les éléments relatifs à la mise en compatibilité sont explicités à la pièce J du dossier soumis à 

enquête publique. 

Compte tenu des emprises foncières très limitées disponibles pour le projet, un équilibre a été trouvé 

entre le confort des circulations piétonnes et cyclables, le respect des objectifs du SAGE en termes 

d’infiltration pluviale, compte tenu des capacités d’infiltration du sol, et les alignements d’arbres pouvant 

être conservés ou plantés. 

A noter que dans le cadre des études dites « PRO », l’implantation d’arbres sera étudiée de manière plus 

approfondie. A minima, une compensation sera réalisée : un arbre replanté pour un arbre coupé. Le bilan 

Arbre isolé 
« majestueux » 

Avant 

Après 
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arbre devrait être équilibré dans le secteur nord de la gare, complété par un bilan positif au sud (maintien 

de l’alignement d’arbres avenue du général Leclerc et replantation d’arbres sur le parvis sud / place 

Séjourné, et rue Rosa Bonheur). [cf : pages 56 et 58 les intentions d’aménagement du projet de pôle-

gare de Melun]. Les plantations réalisées au sud permettront d’augmenter le nombre d’arbres sur le 

projet.  

Les essences d’arbres plantées seront également précisées en phase PRO. Les plantations de platanes 

seront évitées du fait de leur caractère allergisant.  

 

La réduction de l’effet d’îlot de chaleur urbain 

Dans le cadre de ses compétences en matière d’aménagement de l’espace et de développement durable, 

la CAMVS s’est engagée, depuis de nombreuses années, à travers son Plan Climat Air Energie 

Territorial (PCAET) notamment, dans la mise en œuvre d’actions ou de politiques publiques contribuant 

à réduire les nuisances et l’impact des projets sur l’environnement. Ces actions sont d’autant plus 

importantes aujourd’hui, dans un contexte national et mondial fort en faveur de la transition énergétique. 

Dans ce contexte, la lutte contre le réchauffement climatique fait partie des enjeux forts du PCAET de 

l’agglomération Melun Val de Seine et pour lequel une déclinaison dans les projets qu’elle porte doit être 

inscrite. C’est le cas notamment de la prise en compte des effets d’îlots de chaleur dans les projets 

de requalification de voirie des zones d’activités économiques (compétence communautaire), qui 

sont intégrés dans les cahiers des charges pour les consultations de maîtrise d’œuvre. A titre 

d’exemple, la CAMVS étudie actuellement la requalification des voiries de la zone d’activités de Chamlys 

à Dammarie-lès-Lys. L’artère principale, aujourd’hui très minérale, fait l’objet d’une attention particulière 

pour permettre d’intégrer l’ensemble des fonctionnalités de déplacements (notamment modes actifs), 

mais également des aménagements paysagers permettant de réduire les surfaces minérales et de limiter 

les augmentations de températures par des plantations adaptées. 

 

L’aménagement du pôle-gare représente un espace incontournable sur cette problématique. Le 

stade du schéma de principe ne permet, actuellement, pas de préciser la prise en compte des îlots de 

chaleur. Le lancement des études opérationnelles (maîtrise d’œuvre pour l’élaboration des avant-

projets et des projets) sera l’occasion d’intégrer ces problématiques. 

 

Toutefois, nous pouvons évoquer le projet (plus avancé) d’aménagement du parvis bas de la liaison 

nord, dont SNCF G&C sera maître d’ouvrage. Il est, en effet, conçu comme étant un espace 

végétalisé et perméable (cf : Figure 22 p56), permettant une infiltration puis récupération des eaux 

pluviales avec un bassin de rétention d’eau. Les revêtements du sol seront clairs de façon à réfléchir 

une partie de la lumière (sans éblouir), ils n’accumuleront que peu de chaleur et participeront à réduire 

l’effet d’îlot de chaleur urbain. 

La conception du parvis bas de la liaison nord est actuellement analysée par l’AMO environnement du 

maître d’ouvrage SNCF G&C. Cette analyse multicritère des espaces extérieurs consiste à : 

• la réalisation d’une étude score ICU pour évaluer les risques d’effet d’îlot de chaleur ; 

• la mise en perspectives des stratégies locales en matière de corridor écologique ; 

• la mise en perspective entre conception des espaces extérieurs et infiltration des eaux de pluie. 

Cette analyse permettra de proposer des pistes d’amélioration à la conception des espaces extérieurs en 

termes de désimperméabilisation des sols, d’albédo des matériaux, des plantations et de la biodiversité. 

 

 

Figure 19 : exemple visuel du score ICU (projet BASSENS – SNCF G&C) 
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Eaux superficielles 

 

L’Ae du CGEDD relève que des incidences potentielles du projet sont identifiées : augmentation « très 

légère » du risque de pollution chronique des eaux souterraines et superficielles, modification des 

écoulements des eaux souterraines (en lien avec les travaux projetés pour le PASO, le PSR et l’immeuble 

tertiaire) pouvant amplifier le phénomène de remontée de nappe déjà existant, incidences sur les eaux 

de ruissellement. Les mesures présentées sont très génériques et renvoient pour l’essentiel aux études 

à venir. Elles devront être précisées.  

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°9 p18 

L’Ae recommande de préciser dans l’étude d’impact produite au stade du dossier de DUP les incidences 
du projet sur les eaux superficielles et souterraines et de définir des mesures d’évitement, de réduction 
et de compensation en conséquence. 

 

Le maître d’ouvrage a répondu à cette recommandation, dans le paragraphe 2.5.1 Avis et 

recommandations générales, relative à la réalisation d’un dossier Loi sur l’eau couvrant 

l’intégralité du périmètre du projet de pôle-gare de Melun, et sur l’actualisation et le suivi des 

mesures d’évitement, de réduction et de compensation (ERC). 

 

 

2.5.3.3. Milieu humain, paysage et patrimoine 

 

L’Ae observe, p19, que les scénarios utilisés pour l’étude de trafic ne correspondent pas à la définition 

du projet telle que retenue dans l’étude d’impact. Le scénario de référence (sans projet) intègre 

notamment les modifications du plan de circulation qui font partie du projet. Compte tenu des effets 

modérés attendus, cette différence n ’a a priori pas de conséquence significative sur la circulation totale 

au sein de la zone. Elle peut néanmoins conduire à sous-évaluer les incidences acoustiques pour les 

axes qui sont peu fréquentées à l’heure actuelle. 

Des résultats sur le nombre de kilomètres parcourus au sein de l’aire d’étude sont fournis. Celui-ci 

diminuerait de 0,5 % à l’horizon 2025 dans la situation avec projet par rapport au scénario de référence 

et augmenterait de 1% à l’horizon 2045. Pour les trafics à l’horizon 2045, il s’agit de la seule information 

disponible. 

 

La refonte du secteur nord du pôle-gare de Melun s’accompagne d’une mutation du quartier avec un 

projet immobilier en lieu et place des anciennes halles Sernam et l’arrivée du Tzen 2 en terminus sur le 

secteur nord de la gare. Ces projets connexes, auxquels s’ajoutent les travaux de réaménagement 

inhérents au pôle, créent une complexité dans la mise en œuvre du projet. 

Le réaménagement du pôle d'échange permet d'améliorer l'intermodalité, de réorganiser l'offre de 

transport pour laquelle le TZen 2 est une composante centrale du pôle qui fait partie des données d'entrée 

sur l'intermodalité. 

L’arrivée du Tzen 2 sur le pôle-gare de Melun se fera avant la mise en service du pôle. En effet, le projet 

Tzen 2 sera réalisé en trois phases de travaux et la mise en service complète du Tzen 2 est prévue 

en 2027. Le phasage de travaux suivant a ainsi été établi et validé par les financeurs et les acteurs locaux 

: 

• En 2020 : Livraison du secteur I : Travaux finalisés de Carré Sénart à Lieusaint au domaine de la 

Grange-la-Prévôté, le long de la RD 50 à Savigny-le-Temple (inauguration le 16/10/20). Dans 

l’attente de la mise en service du futur bus à haut niveau de service Tzen 2, la ligne de bus Citalien 

circule sur la plateforme de ce dernier depuis janvier 2021 ; 

• En 2021 : Lancement des travaux sur le secteur II, comprenant les travaux sur Melun nord (RD 

605 et place des Trois Horloges), sur Melun Centre (avenue Thiers) et poursuite dans Savigny-

le-Temple centre ; 

• En 2024 : Lancement des travaux sur le secteur III, comprenant la finalisation des travaux dans 

Melun puis dans Savigny-le-Temple sud, Cesson et Vert-Saint-Denis. 
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Figure 20 : Le calendrier prévisionnel des travaux du Tzen 2 

Le projet de pôle-gare de Melun et le TZen 2 sont deux projets imbriqués. En effet, la création de la voie 

bus sur l’avenue Thiers, dans le cadre de l’opération Tzen 2, se fera en 2023. Et la poursuite des travaux 

depuis la gare en direction de Savigny-le-Temple sud se fera à partir de 2024. Cela nécessitera donc un 

nouveau schéma de circulation. Ainsi, les différents acteurs (Ile-de-France Mobilités, la CAMVS, la Ville 

de Melun et le Département de Seine-et-Marne) ont souhaité, dès la phase schéma de principe, avoir 

une réflexion pour mesurer les incidences du projet du TZen 2 et la modification du plan de circulation 

avant l’aménagement du projet de pôle-gare. 

Aussi, pour l’étude de prévision de trafic, la situation fil de l’eau 2025 correspond aux modifications 

induites par le nouveau schéma de circulation envisagé en accompagnement du projet du pôle-gare et 

Tzen 2. Et, la situation de référence correspond aux modifications induites par l’aménagement du site 

propre, et au passage du Tzen 2 par la rue Barchou. 

La remarque de l'Ae porte sur la méthodologie de l'étude d'impact pour laquelle il aurait fallu 

comparer un projet de référence (sans le projet) à un scenario projet (intégrant le pôle-gare, le plan de 

circulation et le programme immobilier), puis également à un scenario avec TZen 2 car la Maîtrise 

d’Ouvrage n’est pas la même. Mais comme le souligne l’Ae, les conséquences ne sont pas 

forcément importantes. En effet, dans l'étude de prévision de trafics, les augmentations sont liées 

aux nombreux projets urbains (présentés au paragraphe 2.3.3.1. Contexte socio-économique et urbain 

de ce mémoire) qui génèrent une augmentation de population. 

 

 

 

 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°10 p19 

L’Ae recommande de fournir les résultats de l’étude des trafic s à l’horizon 2045. 

 

Dans le cadre de la réalisation du Schéma de Principe, une étude de prévision de trafic a été réalisée 

pour mesurer les impacts sur la circulation du projet du pôle-gare et du TZen 2. Des matrices ont été 

produites à horizon 2025. Par la suite, dans le cadre de l’étude d’impact, des matrices à horizon 

2045 ont été produites comme données d’entrée afin de pouvoir réaliser une étude acoustique et qualité 

de l’air. Ces éléments sont présentés page 133 de la pièce annexe K, dans un tableau : 

  

Des cartes de trafic n’ont pas été réalisées pour représenter ces données mais celles-ci ont bien été 

prises en compte dans l’étude d’impact. 
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L’Ae du CGEDD indique, p19, que le PSR a vocation à être labellisé Parc Relais. Sa labellisation 

permettant d’en favoriser l’accès aux usagers des trains via une tarification préférentielle « conditionnée 

à l'accompagnement par la collectivité d'une politique de stationnement, incluant des actions de contrôle 

à une fréquence adaptée » 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°11 p19 

L’Ae recommande de préciser comment sera déclinée l’accompagnement par la collectivité de la 
politique de stationnement. 

 

Le Parc de Stationnement Régional (PSR) de Melun, construit en 1976, comporte 664 places de 

stationnement réparties sur quatre niveaux (un RDC + trois étages). Des travaux de réfection de 

l’étanchéité de la terrasse du PSR ont été entrepris par la Ville à l’été 2019 (asphalte). Ceux-ci ont permis 

de mettre en évidence des défauts au niveau de la structure porteuse qui ont amené à retenir la 

solution de démolition et reconstruction totale du parking du fait de l’usure du bâtiment existant. 

Plusieurs études ont été menées depuis 2009 sur le stationnement en lien avec le pôle-gare et les besoins 

en stationnement de rabattement. Le dimensionnement retenu pour le futur parking-relais sur la 

base de ces études est de l’ordre de 300 places supplémentaires (les différentes études de 

stationnement concluent à la nécessité de proposer entre 220 et 300 places supplémentaires pour 

répondre aux besoins actuels). L’étude de dimensionnement du stationnement autour du pôle d’échange 

multimodal de Melun (stationnement sur voirie, flux entrants et sortants des parcs de stationnement, 

enquêtes-interview) est présentée en annexe de cette pièce L.  

Ainsi, l’augmentation de capacité du PSR (qui passera à 950 places) et sa labellisation en parking-

relais P+R va permettre de libérer des places de stationnement sur voirie à la mise en service de 

l’ouvrage. En effet, les études sur le stationnement conduites durant l’élaboration du projet de Pôle 

d’échanges multimodal ont notamment mis en évidence la saturation du PSR actuel ainsi que la 

proportion importante de véhicules stationnés sur voirie (65%) pour l’usage gare, dans un périmètre de 

500 m aux abords de la gare. Cette proportion atteint même 97% sur le quartier situé au Nord-Est de la 

gare. 

L’enquête sur le PSR indique qu’il est occupé à 91 % par des usagers du train et que le taux de 

remplissage se réalise entre 6h et 8h (92%). Avant la neutralisation des 2 niveaux du parking, il y avait 

une liste d’attente conséquente (400 demandeurs). 

 

Afin d’avoir une pérennisation du report des véhicules en rabattement gare de la voirie vers le futur P+R, 

il est indispensable de mettre en place des dispositifs dissuasifs pour le stationnement longue durée et 

d’harmoniser les règles de stationnement, autour de la gare, sur les trois communes (Melun, Dammarie-

lès-Lys et La Rochette). L’objectif consiste à encourager la rotation des véhicules (pour l’accès aux 

commerces ou les visiteurs) tout en facilitant le stationnement des résidents. 

Pour cela, les collectivités et l’Agglomération s’engagent, avant la construction du nouveau 

parking, à mener une étude spécifique afin de définir une politique de stationnement adaptée. 

Celle-ci devra ainsi redéfinir la réglementation, le zonage, la tarification ainsi que les modalités et 

recommandations en matière de contrôle pour assurer un service permettant de répondre aux besoins 

qui auront été identifiés, selon les secteurs. 

Par ailleurs, dans le cadre de la démarche de Plan Local de Mobilités, dans lequel la CAMVS s’est 

lancée depuis 2016 (non finalisé à ce jour), des réflexions ont émergé sur les alternatives de 

stationnement, en entrée d’agglomération, en lien avec des lignes fortes de transport en commun. 

De même, dans le cadre du projet de Tzen 2, une analyse spécifique sur le stationnement avait été 

menée afin de déterminer l’opportunité, et le cas échant, la faisabilité d’un parking relais au Nord de 

Melun. Cette étude avait notamment permis d’évaluer un potentiel d’usage, de l’ordre de 150 places, en 

rabattement vers le T Zen, conditionné au respect d’un certain nombre de critère, dont celui d’une 

politique de stationnement à redéfinir. C’est dans ce contexte que la Ville de Melun a intégré, dans les 

études en cours sur l’aménagement de la Butte Beauregard (situé à côté du SantéPôle) la possibilité 

d’aménager un parking en ouvrage, permettant notamment un rabattement sur le T Zen 2, situé à 

proximité immédiate. 
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Nuisances sonores 

L’Ae du CGEDD relève, p20, que le projet aura pour conséquence d’augmenter de plus de 2 dB(A) les 

nuisances acoustiques pour d’autres bâtiments, ce qui ne nécessiterait pas, selon le dossier de mesures 

correctives des bâtiments concernés se trouvant « en dehors de la zone de travaux ». Comme indiqué 

dans la note délibérée du 8 juillet 2015, l’Ae considère « qu’il peut exister hors des secteurs de travaux 

des impacts sonores significatifs qui appellent potentiellement une action ; qu’il serait peu compréhensible 

d’établir une différence de traitement entre les riverains des travaux et d’autres riverains de l’infrastructure 

tout autant affectés que les premiers par l’effet des travaux ; enfin, qu’une telle ligne de conduite pourrait 

induire des interprétations trop souples de la réglementation ». Il est indispensable de prévoir des 

mesures pour l’ensemble des bâtiments concernés par une augmentation de plus de 2 d B(A) liée au 

projet. 

"Il convient par ailleurs de rectifier le biais méthodologique signalé précédemment en excluant la 

modification du plan de circulation de la situation de référence. 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°12 p20 

L’Ae recommande d’évaluer les incidences acoustiques en excluant la modification du plan de 
circulation de la situation de référence, puis de définir et de mettre en œuvre des mesures acoustiques 
pour l’ensemble des bâtiments soumis à une augmentation de plus de 2 dB(A) du fait de la réalisation 
le projet. 

La note, du 8 juillet 2015, de l’Ae incite à étendre les protections acoustiques au-delà de la zone de 

travaux concernée par le projet. Or, dans l’étude d’impact, le maître d’ouvrage respecte les textes 

réglementaires français qui précisent que pour donner droit à une protection acoustique, des travaux 

doivent être réalisés sur l’infrastructure routière, ce qui n’est pas le cas dans le cadre du projet de pôle-

gare de Melun (cf : arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières). En dehors de cette 

zone de travaux, si une intervention devait être effectuée sur le secteur où l’aggravation est > 2 dB(A), il 

conviendra de vérifier : 

• si le bâti est au-dessus des seuils ; 

• si le bâti est ayant droit à protection ; 

• le type de protection envisageable ; 

Pour les autres riverains des infrastructures routières (RD 606 - Route de Fontainebleau, et RD 372 - 

route de Milly-la-Forêt), il conviendra de préciser l’éligibilité à la politique de résorption des points noirs 

bruit ou plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE). 

 

Qualité de l’air et santé 

L’Ae du CGEDD indique, p20, que l’indice pollution population (IPP) a été calculé pour le traceur NO2. 

Par rapport au scénario de référence, l’IPP serait en diminution dans le scénario avec projet de 3 % en 

2025. Pour 2045, le dossier présente des résultats différents à deux pages d’intervalle (avec 

respectivement une diminution moyenne de 11 % et de 1 %). Il convient de préciser la valeur qui doit être 

prise en compte. Les évolutions sont, dans tous les cas, modérées et la contribution attendue du projet 

est positive.  

Le maître d’ouvrage a présenté, p 106 de la pièce annexe K, l’IPP cumulé (l’indice d’exposition de la 

population à la pollution cumulé) – c’est-à-dire la somme de tous les IPP de la bande d’étude. L’impact 

du projet dans le tableau 12 p106 est calculé sur ces données. Il s’agit donc de l’impact du projet global 

dans la bande d’étude sur la somme des IPP.  

Les cartes, p 107 de cette même annexe, présentent la répartition spatiale des IPP et l’impact du projet 

sur les IPP. L’impact moyen calculé concerne les mailles (200mx200m) : on calcule l’impact moyen du 

projet pour une maille. C’est donc normal que les pourcentages ne soient pas les mêmes, ce n’est 

pas la même échelle. 

 

Risques naturels 

L’Ae du CGEDD cite, p21, "En phase exploitation, le projet pourrait amplifier le phénomène de 

remontée de nappe déjà existant [...]. Le dossier renvoie à de futures études hydrogéologiques. 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°13 p21 

L’Ae recommande de compléter le volet de l’étude d’impact relatif à la prise en compte des risques 
naturels et de présenter les mesures ERC retenues en conséquence. 

 

Le maître d’ouvrage a répondu à cette recommandation, dans le paragraphe 2.5.1 Avis et 

recommandations générales, relative à la réalisation d’un dossier Loi sur l’eau couvrant 

l’intégralité du périmètre du projet de pôle-gare de Melun, et sur l’actualisation et le suivi des 

mesures d’évitement, de réduction et de compensation (ERC). 

 

Paysage 

L’Ae du CGEDD demande, p21, de joindre des vues comparées de l’existant et de la situation projetée. 

 

SNCF G&C continue d’affiner ses études sur le périmètre ferroviaire du projet de pôle-gare, et plus 

particulièrement sur l'émergence nord qui a fait l'objet d'un travail d'optimisation, car le projet initial était 

trop ambitieux et coûteux. Le travail d'optimisation a été présenté à l'ensemble des partenaires et 

financeurs (Villes, Agglomération, Département, IDFM, Région, Etat) à l’automne 2021. 

Les perspectives issues de ce travail sont présentées dans les pages suivantes et sont mises en regard 

des photos du pôle actuel de la gare de Melun. 



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 55 

2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

 

Figure 21 : Vue aérienne actuelle du projet de pôle-gare de Melun
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Figure 22 : Vue aérienne du projet de pôle-gare de Melun (Source : AREP – intention d’aménagement)
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Figure 23 : Photo actuelle du débouché nord depuis l’avenue Thiers 
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Figure 24 : Perspective du débouché nord depuis l’avenue Thiers (Source : AREP – intention d’aménagement)
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Figure 25 : Photo actuelle de la place Gallieni avec la gare routière nord 
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Figure 26 : Perspective du parvis nord de la gare (Source : AREP – intention d’aménagement) 



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 61 

2. Réponse apportée par le maître d’ouvrage 

2.6. ANALYSE COUTS AVANTAGES ET AUTRES 

SPECIFICITES DES DOSSIERS 

D’INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 
 

L’Ae du CGEDD indique, p22, au sujet de l’évaluation socioéconomique du projet que le bénéfice net 

actualisé est très légèrement positif, il est estimé à 1 M€ 2019. Ce résultat est très sensible aux 

hypothèses faites pour les gains de temps. Il serait utile de préciser comment ces gains ont été estimés 

et d’envisager des tests de sensibilité compte tenu de l’incertitude liée à ces estimations." 

L’évaluation n’intègre ni les effets du report modal engendré par le projet, ni les gains ou pertes liés aux 

effets sur l’environnement et la santé humaine (en particulier les émissions de gaz à effet de serre et de 

polluants atmosphériques, les nuisances acoustiques et la sécurité routière). L’absence de prise en 

compte du report modal est justifiée dans le dossier par « la complexité de calcul d’un tel indicateur pour 

ce type de projet ». Cette question doit néanmoins être approfondie car elle est déterminante pour 

l’estimation des gains environnementaux et en premier lieu de l’impact en termes de changement 

climatique. 

"En l’absence d’évaluation du report modal, les éléments présentés dans le dossier pour les émissions 

de gaz à effet de serre du projet conduisent à un bilan négatif d’environ 52 kt CO 2 e. 

Les conclusions du dossier sur le caractère positif du projet en termes socio-économique et de gains 

environnementaux doivent être étayées par une démonstration plus rigoureuse. 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°14 p22 

L’Ae recommande de compléter dans l’étude d’impact produite au stade du dossier de DUP l’évaluation 
socio-économique en prenant en compte le report modal et en évaluant les effets du projet sur 
l’environnement et la santé humaine (gaz à effet de serre, polluants atmosphériques, nuisances 
acoustiques, sécurité routière). 

 

Le maître d’ouvrage a apporté des compléments au dossier directement dans la pièce I – 

évaluation socio-économique.  

 

Le maître d’ouvrage a également déjà développé sa réponse dans le paragraphe 2.5.3.1 Milieux 

physiques. 

 

2.7. SUIVI DU PROJET, DE SES INCIDENCES, DES 

MESURES ET DE LEURS EFFETS 
 

L’Ae du CGEDD relève, p23, que les mesures de suivi proposées à ce stade sont très génériques pour 

la phase chantier (constitution d’un plan d’assurance environnement par les entreprises, suivi du chantier 

par un coordinateur « environnement » et mission d’ordonnancement, de pilotage et de coordination) et 

portent pour la phase exploitation uniquement sur le suivi des plantations, la réalisation de campagnes 

de mesures acoustiques avant et après mise en service et le suivi de la fréquentation du pôle. 

Des compléments devront être apportés en lien avec les précisions attendues pour l’évaluation des 

thématiques environnementales (sols pollués, eaux superficielles et souterraines, émissions de gaz à 

effet de serre, etc.). 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°15 p23 

L’Ae recommande de compléter les mesures de suivi en lien avec l’approfondissement attendu de 
l’analyse des thématiques environnementales et des mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation correspondantes. 

 

Le Plan d’Assurance Environnement (PAE) de l’entreprise SNCF G&C est un document contractuel, 

issu du SOPAE (Schéma Organisationnel du Plan Assurance Environnement) rendu lors de la réponse 

à l’appel d’offre. Il décrit les mesures opérationnelles que l’entreprise s’engage à mettre en place pour 

maîtriser les impacts environnementaux liés à son chantier, en réponse aux exigences de la maitrise 

d’ouvrage (dans la NRE). Le PAE est visé par la MOE et l’AMO environnement avant le démarrage de 

chantier, son acceptation conditionne le début de la phase travaux.  

 

L’entreprise devra mettre en œuvre les actions prévues au PAE, réaliser un SOGED (Schéma 

d'Organisation et de Gestion des Déchets, relatif au suivi des déchets chantier), fournir les documents tel 

que journal de chantier environnement, reporting, fiches de suivi des non-conformités, dossiers bruit de 

chantier, réalisation de certaines demandes d’autorisation. Elle devra préciser les contrôles 

environnement pour s’assurer que les dispositions prévues sont mises en œuvre et sont efficaces (avec 

points critiques et points d’arrêts), prévenir la MOE et l’AMO environnement de l’approche d’un point 

critique pour solliciter sa levée par la MOE selon la procédure retenue. L’alimentation régulière du journal 

environnement en consignant et documentant les événements par des preuves, les étapes et résultats 

des contrôles, ainsi que le traitement des points critiques et points d’arrêts permettra à la maitrise 

d’ouvrage, la maitrise d’œuvre, les AMO, la police de l’eau (…) de contrôler la bonne mise en œuvre du 

PAE. Un chargé d’environnement de l’entreprise sera l’interlocuteur privilégié. 

 

Un bilan environnemental de fin de chantier sera réalisé pour attester de la conformité des travaux au 

regard des exigences réglementaires de la NRE. Il détaillera : le management environnemental mis en 

œuvre par l’entreprise durant le chantier, les incidents du chantier, leurs causes, remèdes et 

conséquences sur l’environnement, et les dispositifs mis en œuvre pour réduire ou supprimer les impacts 

environnementaux, en réponse aux prescriptions de la NRE. 
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Concernant la pollution du sol, des réseaux, des eaux superficielles et souterraines : un plan 

d’organisation et d’intervention en cas de pollution (POI) peut être établi par l’entreprise pendant la 

phase de préparation des travaux, avec le maître d’œuvre. Il devra mentionner : 

• les produits dangereux présents sur le chantier (emplacement, conditions de stockage, conditions 

de mise en œuvre) et les fiches de données de sécurité (FDS) correspondantes, 

• les personnes (coordonnées) et organismes à alerter,  

• le catalogue des solutions techniques pour une intervention rapide à mettre en place (curage, 

nettoyage, pompage, décapage...) en cas de pollution accidentelle, 

• les moyens d’intervention disponibles sur le chantier et leur emplacement. 

 

L’AMO environnement accompagne SNCF G&C sur toutes les phases, des études aux travaux 

jusqu’à la fin de chantier. Elle permet de suivre la définition des enjeux environnementaux spécifiques 

à ce projet (étape en cours), à leur intégration dans les études, dans les documents de consultation et la 

grille de notation des entreprises. Un suivi régulier des mesures contractualisées avec l’entreprise sera 

effectué (via une réunion de chantier par mois et un suivi des livrables entreprise et rédaction d’un rapport 

mensuel). Des pénalités seront appliquées à l’entreprise si des manquements sont constatés. En plus du 

bilan environnemental de fin de chantier de l’entreprise, l’AMO environnement produira un bilan 

environnemental de fin de l’opération. 

 

Du côté de l’Agglomération, comme mentionné au paragraphe 2.5.1 Avis et recommandations 

générales, les impacts et effets du projet sur l’environnement constituent une préoccupation importante 

du maître d’ouvrage. Bien qu’il n’y ait pas d’éléments tangibles à ce jour, la SPL MVSA (dans le cadre 

d’une concession d’aménagement confiée par la CAMVS) s’engage à mener les études 

complémentaires, durant les phases opérationnelles, pour garantir une gestion environnementale 

de l’opération. Les différentes ressources mobilisées (expertises environnement, bureau de contrôle, 

…) auront notamment pour but d’évaluer les impacts du projet, afin de proposer les solutions techniques 

pour les futurs chantiers visant réduire les effets et nuisances pour les riverains et les milieux 

environnants, mais également d’assurer un suivi durant les chantiers pour s’assurer du bon respect des 

obligations contractuelles qui s’imposeront aux entreprises de travaux. Des études acoustiques ex itinere 

et ex post seront ainsi réalisées, tout comme la mise à jour des mesures compensatoires ERC, qui seront 

reprises et étudiées en fonction de l’avancement du projet. 

2.8. EFFETS CUMULES 
 

L’Ae du CGEDD indique, p23, que le dossier retient le projet du TZen2 en distinguant les effets cumulés 

en phase chantier et en phase d’exploitation. L’analyse est très générique et conclut au caractère positif 

des deux projets sans autre démonstration. Le dossier opère une analyse « succincte » des synergies 

avec le quartier du Clos Saint Louis et se contente de conclure que la connexion de ce futur quartier avec 

la gare de Melun est primordiale, le quartier étant actuellement enclavé, les autres projets, dont le quartier 

centre gare, étant écartés en raison de leur caractère « lointain ». 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°16 p23 

L’Ae recommande de préciser les modalités de raccordement, pour l’ensemble des modes de transport, 
du Clos Saint Louis au pôle-gare et au reste de la communauté d’agglomération. 

 

Les études de faisabilité pour la restructuration du Quartier Saint Louis sont en cours et seront 

finalisées fin 2022 par la production d’un plan guide à l’échelle de l’ensemble de l’ancien site industriel 

et de ses abords, notamment sur le tissu urbain entre le Quartier Saint Louis et le Quartier Centre Gare 

(nommé « la rotule »). Il est rappelé que la première phase d’aménagement, dont la programmation n’est 

pas arrêtée à fin 2021, ne se développerait qu’au-delà de 2030, après la mise en service du pôle-gare de 

Melun. 

Une étude spécifique sur les déplacements et le stationnement sera réalisée concomitamment, sous 

l’égide de la CAMVS, afin d’alimenter la définition du plan guide avec l’objectif, d’une part, de désenclaver 

ce secteur et de mieux le relier à la gare de Melun et, d’autre part, de privilégier les modes alternatifs à 

la voiture individuelle. Une analyse portera notamment sur le réaménagement de la RD 372 afin de mieux 

prendre en compte la circulation des transports en commun et des modes actifs et ainsi de mieux relier 

ce secteur de Dammarie-lès-Lys à la gare de Melun. Les orientations en matière de déplacement et de 

stationnement ne pourront être définies qu’en fonction de la programmation retenue (logement, activités, 

équipements publics ou privés…). 

 

 

2.9. RESUME NON TECHNIQUE 
 

Recommandation formulée par l’Ae du CGEDD n°17 p23 

L’Ae recommande de prendre en compte dans le résumé non technique (RNT) les conséquences des 
recommandations du présent avis. 

 

Compte-tenu du court délai (1 mois) pour apporter des réponses à l’avis de l’Ae-CGEDD, dans la 

perspective d’un démarrage de l’enquête publique au 1er février 2022, les remarques n’ont pu être 

intégrées au RNT mais figurent de manière détaillée dans le présent mémoire en réponse. 



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 63 

3. Annexes 

3. Annexes 



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 64 

3. Annexes 

3.1. ANNEXE 1 : PRE-DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE – RECENSEMENT FAUNE, FLORE ET HABITATS 
 

 



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 65 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 66 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 67 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 68 

3. Annexes 

 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 69 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 70 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 71 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 72 

3. Annexes 

 
 



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 73 

3. Annexes 

3.2. ANNEXE 2 : ETUDE DE DIMENSIONNEMENT DU STATIONNEMENT AUTOUR DU POLE D’ECHANGE 

MULTIMODAL DE MELUN 
 

 



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 74 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 75 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 76 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 77 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 78 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 79 

3. Annexes 

   



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 80 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 81 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 82 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 83 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 84 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 85 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 86 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 87 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 88 

3. Annexes 

 
 



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 89 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 90 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 91 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 92 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 93 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 94 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 95 

3. Annexes 

  



 

 

 

 

Dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique - Pièce L : Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 96 

3. Annexes 

 

 

 


